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La séance est ouverte à 10 h 20.

~ POINT 33 DE L'ORDRE DU JOUR (suite)

POLITIQUE D' APARl'HEID DU GOUVERNEMENT SUD-AFRICAIN

a) RAPPORT DU COMITE SPECIAL CDNTRE L' APARTHEID (A/41/22 et Add.l et
Md.l/Corr.l)J

b) RAPPORTS DU SECRETAIRE GENERAL (A/41/506 et Add.l à 3, A/41/638, A/41/690) 1

c) RAPPORT DE LA COMMISSION POLITIQUE SPECIALE (A/4l/779) J

d) PROJETS DE RESOLUTION (A/41/L.24, A/41/L.25 et Cor r.l, A/4l/L.26 et Cor r.l,
A/4l/L.27 à A/4l/L.3l)

M. KORHONEN (Finlande) (interprétation de l'anglais) : La condamnation de

l'apartheid en tant que création intolérable et inhumaine de la minorité blanche

sud-africaine est deITe nue universelle et des couches de plus en plus larges de la

communauté internationale exigent sa totale élimination. L'action et l'inaction du

GowerneITLnt sud-africain prouvent nettenent que ce dernier ne corrprend pas la

nécessité urgente de changement. Récemment, des réformes de façade nous ont été

proposées, pronesses d'une évolution future. Ces deI~iers temps, tout ce que les

dirigeants sud-africains ont proposé, c'est la réinstitution de l'état d'urgence,

qui s'étend maintenant à tout le pays, le black-out sur les nouvelles sous prétexte

de censure de la presse et des moye.ls d'information. Que faut-il cO'tclure de ce

mépris ar~ant de l'opinion mondiale? Quelles autres propositions et solutions la

communauté internationale peut-elle encore présenter à un gouvernement aussi

réticent? Les violations des droits de l'homme et des libertés fondamentales en

Afrique du Sud sont d'un type exceptionnel et les mesures que devrait prendre

chacun d'entre nous, individuellement et collectivenent, et appliquer résolument,

doivent être exceptionnelles également, afin de convaincre une fois pour ~outes le

régime sud-africain d'abolir l'apartheid sans retard.

La Finlande a demandé que des mesures obligatoires soient imposées par le

Conseil de sécuri té en vertu du Chapi tre VII Je la Charte, en tant que moyen le

plus efficace d'amener un changement pacifique dans le pays. Même si le climat

international s'est modifié et mêne si les pressions dans ce sens se sont accrues,

les sanctlons ne se sont pas encore révélées applicables.

Nous insistons auprès des membres permanents du Conseil de sécurité, qui, par

le recours ou la menace du veto, s'opposent à l'imposition de sanctionspde revoir

soigneusenent leur po si tion. Un certain nombre de mesures nationales, régi")Jlales
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et intergouvernementales ont 'té prises dcenment, qui vont dans le bon sens. Il

faut espérer que, dans l °at tente de sanctions obligatoires, ces mesures trouveront

leur place dans les résolutions du Conseil de sécurit' en tant que recommandations,

encourageant ainsi tous les pays à s'y conformer.

Les résolutions du Conseil de s'curité et de l'Assemblée générale au sujet

d'une action int~rnationale concertée en vue de l'élimination de l'apartheid

constituent une base aolide et utilisable de pression internationale. cette année,

la Finlande, représentant les pays nordiques, a collaboré avec les pays africains

et le Comité spécial contre l'apartheid à la rédaction d'un projet de résolution

sur uœ action concertée contre l'apartheid. Nous espérons que le plus large appui

rossible sera accordé à ce texte, qui s'efforce de combiner les éléments d'une

4ction concertée contre l'Afrique du Sud acceptable pour tous sans sacrifier
. .

l'efficacité et l'impact de la résolution.

Lee pays nord iques ont appliqué toutes les reconmandations précitées des

Nations Unies. En outre, dès 1978, ils ont adopt' un progranme:! d'action nordique

conjoint contre l'apartheid. En octobre 1985, ce progralŒlle a été revu et élargi

par les Ministres des affaires étrangères des pays nordiques. Ma d'légation estime

que les mesures contenues dans le nouveau progranme élargi - qui constitue à notre

avis, un stade d'un processus dynamique continu - sont un exemple pour tous les

autres pa:ls.. Nous leur demandons instanment d'adcpter des mesures similaires, de

façon à accroître la pression internationale sur le GOuvernement sud-africain.

La Finlame a mis en oeuvre, au plan national, toutes les mesures qui ont fait

l'objet d'un accord entre les pays nordiques. Les relations conmerciales,

économiques et culturelles - déjà minimes - que la Finlame entretient avec

l'Afrique du Sud ont été frappées durant ces derniers mois de nouvelles

restrictions. Au niveau gouvernemental, nous avons institué une nouvelle loi sur

dee mesures contre l'Afrique nu Sud, qui est entrée en vigueur. le 1er janvier 1986

et qui restreint encore plus nos relations conmerciè.les et économiques avec ce

pays. Aujourd'hui, il n'y a pratiquement aucun conmerce entre la Finlande et

l'Afrique du Sud.
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La communauté internationale a la responsabilité partieuli~re d'accrottre son

soutien moral et matéd~l aux victimes de l'apartheid. L'Un des é16l11!1nts

essentiels de la coop6ration en expansion rapide a~ec les pays voisins et les Etats

de premi~re ligne, dans le cadre de la Conférence de coordination pour le

développement de l'Afrique australe, est l'accroissement de leur puissance

'conomique et la réduction de leur dépendance vis-A-vis de l'Afrique du Sud. Si

l'Afrique du Sud devait recourir A des représailles contre les pays voisins - et,

conme on le sait, un certain norlbre de mesures de ce genre ont déji& prises -, il

serait de la responsabilité de l'ensemble de la communauté internationale de

prendr\. les mesures qui permettraient d'en atténuer les effets. L'argument selon

lequel les sanctions auraient pour effet d'augmenter les épreuves des NOirs

d'Afrique du Sud, de Namibie et des Etats voisins, ne saurait constituer un

prétexte valable.

Cette année en particulier, la Finlande a accru sa contribution au Fonds des

Nations Oni<:s pour l'Afrique austral"e, dont elle est le principal contribuant.

L'aide humanitaire que no~s fournissons directement aux l'IOuvements de libération,

principalement à l'African National COngress (ANC) et A la SOuth West Africa

Pe~le's Organization (SWl\PO), s'est égaletrent accrue de façon substantielle"

Cette tendance devrait se poursuivre dans l'année A venir.

Le malaise de l'Afrique du Sud, l'apartheid, a été dépeint une nouvelle fois

avec beaucoup d'exactitude et de façon approfondie dans le rapport établi par le

Comité spécial contre l'apartheid sous la direction c011pétente de son président,

M. Joseph N. Garba, du Nigéria. Les conclusions de la COnférence mondiale sur

l'ad~tion de sanctions contre l'Afrique du Sud, qui s'est tenue A Paris en juin

dernier, concordent avec ce rapport. Les Nations Onies - t"Assemblée générale

coume le Conseil de sécurité - ont maintenant pour tache de convenir d'un

traitement efficace qui éliminerait compl~tement la maladie de l'apartheid de la

surface de la terre.

M. OOS SANTOS (Mozambique) (interprétation de l'aDJlais) , Monsieur la

Président, bien que le Ministre des affaires étrang~res de mon pays vous ait déjà

félicité de votre élection à vos hautes fonctiol'is de Président de la
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quarante et unl.e s.slIioti de l'AIIsellb1. g'néra1e, CODllMt c'est la premUn", fois

que je prencSs la parole l la présente session, je ne saurais manquer de l'enèlre

ho.age à la 1'Ill1ni~re don~ voua d idgez nos travaux.

Au nom du Gouverne.-nt de la R'publique populaire du Mozambique, je vow!rais

exprimer ma sinc~r:e reconnaiBunce l toutes les délégations iei présentes pour le

réconfort et la BYllPathie qu'elles nous ont: _nifeetée l l'occasion de l'accident

tragique qui a coOté la vie à notre président bien-allu§, sa .,ra Moiees Machel.

Sans leur soutien, notre douleur et notre peine auraient été bien difficiles l

supporter, sans elle8, le obagrin qui s'est abattu Bur nous aurait été plus lourd

encore. Je les rel\l!>lrcie de leur soutien et de leur solidarité, au moment où noue

nOUB employons à trMsformer notre douleur en une force redoubl" et en une ferme

volonté de défendre notre indépencSance, notre sOUllera ineté et notre intégr i té

ter ritoriale.
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J'ai le grand plaisir d'annoncer que le Canité central a élu S. E. M. Joaquim

Alberto Chissano, Prési~ent du Parti FrelinD et pa!' conséquent, Président de la

République populaire du Mozambique. C'est à lui qu'incombe la responsabilité de

diriger le parti et le pebple sur la voie de l'édification de la société dont nous

rêvons, le rêve de samora Machel, le rêve de Mondlane. C'est à lui que revient la

tâche noble et historique de reprendre le flambeau de SaJ'IDra Machel pour poursuivre

le combat contre nos ennemis. C'est vers lui que nous nous tournons tous afin

qu'il. nous guide, qu'il nous redonne courage et confiance et qu'il soit source

d'inspiration car, comne Machel, S. E. M. Chissano a grandi et s'est épanoui au

sein de notre lutte pour l'indépendance nationale. Avec lui, le peuple mozambicain

continue de progresser sur la voie de la paix, de défendre sa patrie et de

consolider son indépendance.

L'Assenblée générale est une fois encore saisie de la question de la politique

dl aparthe.~ du régime Bud-africain. Mon expérience des débats sur cette question

et les pratiques des Nations Unies qui nous sont familières m'autorisent à prévoir

ainsi le scénario des déhats de cette année.

Des déclarations seront faites, beaucoup ont certainement déjà été prononcées,

condamnant le régime de l' apartheid pour sa politique inhumaine et barbare. COlll1le

d'habitude, le ton de ces condamnations variera selon la nature de l'engagement de

leurs auteurs à l'égard de la lutte pour l'élimination de l'apartheid: tantôt

ferme, efficace et authentique, tantôt rituel ou de pure forme.

Nous allons certainement entendre de nouvelles déclarations d'intention de la

part de certains gouvernements qui envisagent de prendre certaines mesures sans

préciser quand. Certains gouvernements rappelleront à l'Assemblée les mesures

qu'ils ont prises à l~encontre du régime. Bien entendu, ils s'en féliciteront et

encourageront à prendre de nouvelles mesures efficaces.

L'Assenblée réprouvera bien entendu la collaboration constante avec le régime

de l'aparthei~ de certains gouvernements, Etats Membres de notre organisation,

ainsi que le soutien qu'ils lui apportent. A la fin du débat, des projets de

résolution seront présentés au titre de ce point et l'Assemblée générale devra se

prononcer à leur égard. L'écrasante majorité votera pour ces projets de

résolution, quelques-uns s'abstiendront sur tel ou tel projet de résolution et un

grotpe tota1enent isolé votera contre certains d'entre eUK.
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Inutile de dire que nous entendrons des explications de vote, soit avant, soit

apr~s le vote. Nous entendrons les éternels conseils consistant A dire : non A la

violence, non à l'énoncé de faits ou, plus exactement, de faits mentionnant ceux

qui collaborent avec le régirce, etc. On nous dira que le régirœ de l'apartheid est

en pleine métamorphose, qu'il est en train de se réformer.

Ce scénario, nous l'avons vu se répéter maintes et maintes fois. VolU

bientôt 10 ans, 20 ans ou plus que nous en sotmles les spectateurs.

Apr~s avoir essayé de dépeindre le scénario du débat sur la politique

d'apartheid au cours de cette quarante et unième session de l'Assemblée générale,

j'airœrais me tourner maintenant vers l'Afrique du Sud afin de voir ce que le

rég:!me a fait pendant que nous siégions ici, d'une session à l'autre, pour débattre

et adopter des résolutions successives sur l'apartheid. Autrerœnt dit: quel a été

l'impact de nos décisions et résolutions sur le régime de l' apartheid?

Nous connaissons depuis bien longtenps déjà la question de l'apartheid•
•

Essayer de revenir à ce passé lointain ou de décrire comment le régime raciste a

réa:Ji A nos résolutions, déclarations et à nos appels, ne ser~it pas très utile en

cet instant. Je m'en tiendrai donc à la période qui s'est écoul~ entre la

quarantièe session de l'Assenblée générale et la session actuelle.

La quarantième session de l'Assemblée générale a adopté neuf résolutions sur

ce point.

Au cours de l'année 1986, deux conférences d'une inportance particulière se

sont tenu~s respectivement à Paris et à Vienne. une session extraordinaire de

l'Assenblée générale, consacrée à la Namibie, a eu lieu. La Conférence mondiale

sur les sanctions contre l'Afrique du Sud raciste, qui s'est tenue en juin, a

adopté une iJlq?o~tante déclaration. Un document tout aussi inportant a été adopté à

la fin de la Conférence internationale sur l'indépendance itmlédiate de ,la Namibie.

Toutes ces résolutions et déclarations peuvent se résumer en une condamnation

sans équivoque du systàme de l'apartheid, en Afrique du Sud, pour sa pplitique

nazie, et en une demande d'aoolition imïlédiate du systèrœ de l'aparthe~.

Comment ce régime a-t-il réagi à cette persuasion? Examinons les faits.

En lIBi 1986, le régie a acoonpli un nouvel acte d'agression et de

déstabilisation contre des Etats voisins. Le Botswana, la zambie et le zimbabwe

ont subi des raids. Il convient de-noter que ces actes se sont produits au moment
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pr4cis où des hommes et des f~mmes d'honneur, le G~upe de personnalit&s 'minentes

du CollllOnwealth, se troU'laient en Afl'ique du Sud pour une mission de bons offices

destiné l t~uver une solution pacifique aux problèDes de la rhJion. Le

5 juin 1986, le port de NamlbcS, en Angola, a été attaqué. Des déâgations se

rappelleront que, l'année dernière, le rêglme de l'apartheid a tenté de saboter les

installations ~trollères de cabinda, en Angola, et a envahi le Botswana.

En juin 1986, le rég!me a imposé de nouveau 1 '-~tat dl' urgence en Afrique

du Sud. L'état d'urgence, on le sait, signifie littéraleœnt que la police. y

compris la police ferroviaire, les forces arm~s et tout civil blanc: sont dotés du

pouvoir d'arrêter, de détenir, de torturer et de tuer les adversaires du régime.

O8s mesures incluaient également une disposition qui interdisait à la presse de

rapporter des 'v6nements qui se déroulaient ~ l'intérieur du Territoire. Ceci a eu

pour effet, cOEe on pouvait s'y attendre, a'accroître la fr~ence des

arrestations brutales, les tortures et les massacres de personnes innocentes et

sans défense.

Aujourd'hui, alors que nous somes réunis ici, t'état d'urgence est toujours

en vigueur en Afrique du r.ud et continue de faire de nombreuses victimes

inœcentes. Les déplaceD'i. nts forcés vers des terres arides et paU'lres ont été

poursuivis avec une très ~rame vigueur. La police et les fOlt'œs arm"s tirent au

hasard sur des manifestants pacifiques et sur les personnes qui vont enterrer les

victimes de la terreur génocide de Papartheid. Les escadrons de la mort soutenus

par le régirœ et les vigiles opèrent en Afrique du Sud, tuant et ~errorisant la

populati.on.

L'Afrique du Sud a intensifi' ses actes d'agression et de déstabilisation

contre les pays de la région. Le régime a en outre multipli' ses actes de

terrorisme en utilisant des bandits armés qu'il a forll's, équip's, financés et

qu'il COlllMnde. Des hordes de bandits et de mercenaires ont 'té envoyées dans mon

pays et en Angola.

Ces bandits sèment aveuglément la mort, les souffrances et la misèl!'e dans nos

pays. Ils d'truisent les infrastructures économiques et ~ociales.

Le régine a ouverterœnt inpoœ des sanctions 'conomiques contre les pays de la

r'gion et s'est efforcé de suppr~er la Oonf'rence de coordination et de

d'velcppe.œnt de l'Afrique australe.
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ces f~ita et a'autres sont la preuve manifeste que le régime d' apartheid ne

re.cte abl!lOlWlBnt pas les d'cisiOfts et résolutions adoptées par lOOrganisation ou

d'autres instances internationales. Mais ceci n'est pas une dbuverte pour nous.

Bn effet, depuis bien des années d'j', il Il été dit l bon droit que le régime était

un hore-la-loi international, que sa politique et ses pratiques constituaient un

~1r1. oontre l'hu_nité et une menllee pour la paix et la sécurité internationales.

La ••pension de la participation de l'Afrique du sud aux Nations Unies en est, du

reste, l' illustr~tion.



PO/PL A/41/PV.61
- 11 -

(M. Dos Santos, ftbzambique)

Il s~mblerait donc que l'Assemblée se voit mise au défi de faire en sorte que

ses décisions acquQrent quelque pertinence pour le régine de l'apartheid. En

effet, aussi justes et à grande portée quCellee soient, elles n'aboutiront pas aux

résultats souhaités à moins que nous ne veillions à ce qu'elles soient pleinement

mises en oeuvre et respectées.

Conment les Nations Unies s'y prennent-elles pour venir à bout de ces

difficultés, en particulier en ce qui concerne les questions de la Namibie et de

l'Afrique du Sud? Il semble là que ce soit la question essentielle que nous

devdons traiter d'urgence. C'est la direction dans laquelle nous devrions faire

travailler notre intelligence, nos forces, notre imagination et notre ingéniosité.

La tâGhe fondamentale des Nations Unies, soit de préserver les générations

futures du fléau de la guerre, est d'une telle anplitude, a un caractère tellerœnt

noble et vital pour l'humanité, que les Nations unies ne peuvent se permettre de

·tomber en désuétude là où e~les sont le plus nécessaires.

Le régime de l'apartheid, ce nazisme de notre temps, menace de provoquer un

conflit aux conséquences imprévisibles. Les terroristes - recrutés, entraînés,

organisés, dirigés, financés, éguipés et transportés par l'Afrique du Sud ­

attaquent les Etats de première ligne et, notamment, mon pays, le Mozambique, ainsi

que la République populaire d'Angola. Ils massacrent nos compatriotes, ils

pillent, ils ravagent, ils brûlent nos villages, nos maisons, nos écoles, nos

hôpitaux, nos églises, nos mosquées, nos bus et nos trains, ils sabotent nos voies

ferrées, nos routes, nos barrages et nos ponts.

Au cours des dernières semaines, le régime raciste a lancé une campagne
f>

d'accusations et de menaces contre la Républiq:ue populaire du Mozambique et a

concentré ~es forces le long des frontières de mon pays et du Zimbabwe. Des

conmamos se sont 'galement infiltrés au Mozambique pour y perpétrer des actes de

banditisme et de terrorisme. C'est dans ces circonstances que notre bien-aimé

président a trouvé une mort tragique et prématurée.

La conmunauté internationale, surtout les Nations unies et leurs Etats

Merlbres, peuvent contribuer à renverser la situation en Afrique australe, s'ils

sont bien décidés à le faire. C'est dans cet esprit que les chefs d'Etat et de

gouvernenent des pays de première ligne, réunis à Maputo le 12 octobre 1986, ont

lancé un appel pressant aux peuples et aux gouvernements du monde, plus
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particulièrement aux membres du Conseil de sécurité, et surtout à ses membres

permanents, aUK menbres de la Conmunauté économique européenne, au Mouvement des

pays non alignés et à l'Organisation de l'unité africaine, pour qu'ils emploient

tous les moyens dont ils disposent pour préserver la paix en Afrique australe et

pour empêcher l'Afrique du Sud de nous entraîner vers une guerre généralisée., Je

crois que le moment est venu pour notre organisation de répondre à cet appel, dans

le cadre des buts et des principes de la Charte. Cette réponse devra être

vigoureuse par sa nature, nondiale par sa portée et urgente quant au cho ix du

moment.

Trop de sang a coulé sur les terres de l'Afrique australe. Le peuple de

Namibie a dû consentir des sacrifices indicibles, allant jusqu'à la mort, pour la

libération de sa mère patrie. En Afrique du Sud, le sang continue ,de couler.

C'est le sang des Peuples opprimés qui sont massâcrés parce qu'ils réclament leurs

droits inaliénables - le droit à l'égalité, à la liberté, à la justice et à la

démocratie; le droit do participer à l'édification du destin de la patrie; le droit

d'être reconnus et traités en tant qu'êtres humains. Dans la région en général, le

sang coule aujourd'hui parce que l'Afrique du Sud mène une guerre non déclarée

contre les pays voisins, en particulier contre l'Angola et le Mozambique.

Nous avons dit et redit que seul le régime de l'apartheid - et lui seul - est

responsable de ce qui se passe sur ce territoire. Le régine de l'apartheid a

choisi la voie de la terreur. Il en récolte maintenant les fruits. Les peuples

d'Afrique du Sud ne craignent plus désormais l'appareil de répression du régirre.

Les mains nues, ils marchent au devant de la police et de l'armée. Ils refusent

d'être traités en étrangers dans leur propre pays. Ils refusent d'être parqués

dans des décharges, dans ces réserves que sont les bantoustans. Le régime ne peut

~lus venir à bout de la situation critique, instable, en Afrique du Sud. L'Afrique

du Suè est devenue ingouvernable et incontrôlable. Plus le régime multiplie les

actes de génOCide, plus il renforce la fureur et la résolution des peuples et leur

haine de l'apartheid. .

La solution au problène de l'Afrique du Sud doit venir de l'Afrique du Sud

même, et cette solution consiste en l'abolition totale du système de l'apartheid,

cause fondamentale de la situation qui existe dans le territoire. Ni les massacres

de la population noire, ni les attaques directes et indirectes décha~nées contre
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les pays de prE!llli~re ligne, ne sauveront le régime.. Aucune puissance ni aucune

force au lIODl1e ne saura.it endiguer la d'termina~ion du peuple de l'Afrique du Sud

de se li~rer de la tyrannie et du g'nocide de l',!2artheid.

La pa ix est notre unique obj ectif. C'est pt.'urquoi nous avons ma intes et

maintes fois réaffirm' notre d'sir et notre r'solution d'oeuvrer ensenble pour

édifier une Afrique aust.rale libre, où tous les pe~les, quelles que soient. leurs

diff6rences, puissent. coopérer à la construction d'une prospérit.é cO@mune. Nous

rêvons d'une Afrique aust.rale lib61"e de l'apartheid, du racisme et du

colonialisme, des conflits, de la violence et. de la destruction. Nous voulons que

notre régian s'affirme coJlllle un modèle de paix. Nous ne voulons pas que l"Afrique

australe ou notre continent soit une source de conflit armé. Nous ne voulons pas,

notaIlll1ent, être ceux qui provoqueront Uit affrontement à l'échelle IIDndiale.

Notre lutte pour l'iDl1épendance nationale a 't.' une lutte pour réaliser la

paix, parce que l'exploiœtion et l'ocœpation coloniales étaient la négation de

cet objectif. Voilà pourquoi notre ina'pendance nous est. très chère et pourquoi

notre libert' nous est. sacrée. La pa ix et la liberté sont nos idéaux pour lesquels

nous luttons. Nous soumes anti-colonialist.es, a;-..t~,~impérialistes, anti-apartheid

et nous aplX)rtons notre soutien et notre solidari~ à tous ceux qui comattent ces

systèmes odieux.

Tels sont les principea qui nourrissent notre solidarité et le soutien que

nous avons toujours apporté à l'African National COngress of SOuth Africa et à la

South West Africa Pe~le's Organization (SWAPO), les représentants authentiques

respectivement des peuples d'Afrique du Sud et de Namibie. Leur cause est just.e et

leur lut te 169i tine.

A luta continua.
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M. URIBB VAR(""A! (ColOftbie) (interprcStation de l'espagnol) : Le probl~rœ

de l!apartheid est l'un de3 aspects de la situation mondiale qui prend un caract~re

plus trr-gique encore. La Colcmbie, depuis la cr'ation m&me de l'OLc)anisation des

Nations unies, participe aux d6bats de l'Assemblœ g'n'rale come des institutions

s~ialis'es afin de demander une action plus f~rme contre le :l:acisme, notamment la

ë'oOndamnation de l'Afriq1e du Sud du fr..it du régime discriminatoire qu'elle préterd

fair.., 15urvivre en d'pit de l'opi.don l!IOrdiale. Notre délégation a, dans de

nOllbreuses interventions, dl§elaré que le ltespect des droite de l'homne rel~ve du

jus cocaens f1tt est, par ccnscSquent, une r~le irt;»cSrative de l'ordre international.

Il est indéniable que le mépris persistant daM. lequel le Q)uvernement

sud-afdclsin tient les injonctions de l'Organisation des Nations Unies a aggravé la

situation au point que celle-e i représente aujourd' hui une grave menace pour la

paix lIlOndiale.

COlrllle on l'a dit à maintl:es reprises, l'apartheid ne peut pas être mdlt!é. Il

doit être !!t,boli. La coltlllunauté internationale est unanime dans le désa\'eu d'une

pratique qui transgresse des principes universellenent reconnus, qui plus est, les

violences qui se produisent depuis longtemps en Afriq1e du Sud et qui sont en

recrudescence ces derni~res semaines nous montrent que la discrimnation raciale

est la violation la plus flcgrante ôes principes de l'Organisation des

Nations Unies et une menace pour la s'curi té de l'enselltlle de la région.

La seule façon d'cSviter ces excès et la multiplication des violations éhontées

des droits de l'holllUe est de mobiliser l'opinial publique dans tous les continents

par le truchement des organismes des Nations unies et des ,gouvernements qui la

cOIlp06ent, afin que le rejet de l'apartheid, proclamé crine contre l'.hunanité, ne

laisse plus place ni à la tolérance ni à des interprétations complaisantes.

Il faut g~uligner l'excellent résultat de la Conférence mordiale sur

l'adoption de eenctions contre l'Afriq1e du Sud - parrainée par l'Organisation des

Nations Unies avec le concours de l'Organisation de l'unité africaine (OOA) et des

pays non alignés - ~i s'est tenue, à Paris, au siège de l'Organisation des

Nations unies pour l~éducation, la science et la éulture (Olesco) au mois de juin

dernier. Du~ant les délibérations de la Oonfére~~e, nombre de dél~gations ont

évoqu' la recrudescence de la r~pr,ession massive Elt le nonbre accru de victines de

la politique discriminatoi~ede Pretoria.

1..-. _
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Il faut hOter que, sur un thl!me aussi délicat, la majorité des Membres de

130rganlsation des Nati~ns Unies a pris des dispositions énergiques qui, sans

conteste, ont contribu', grâce aux moyens de communication, au désaveu général dont

fait l'objet la politique criminelle du régime de Pretoria.

cependant, l'objectif fondamental de la Charte de" Nations unies ne sera pas

réalisé tant que la politique de discriml.nation r.aciale ne sera pas abolie en

Afrique du Sud et tant qu'il ne sera pas impossible de l'implanter sous d'autres

latitudes. Notre délégation, porte-parole des aspirations déllDCratiques de la

nation colombienne et. de la répugnance que lui inspire toute forme de

discrimination raciale, appuie les ['solutions qui, expriœnt ainsi la solidar:l.~

universelle, exigent pour l'Afrique du Sud un régime de justice et de plein respect

des libertés humaines.

M. BUCO (République déllDcratique alleœnde) (interprétation de

l'anglais) : POur commencer, qu'il me soit permis d'adresser les très cordiales

félicitations de ma délégation aux délégations de l'union des Républiques

socialistes soviétiques, de la République socialiste soviétique de Biélorussie et

de la République socialiste soviétique d'Ukraine à l'ocœsion de leur fête

nationale~ le soixante-neuvième anniversaire de la grande révolution socialiste

d'OCtobre. Le 7 noveubre 1917 a marqué le conmencement d'une ère nouvelle pour

l'humanité, une ère exell'Pte d'esclavage, d'exploitation et d'oppression. cet

anniversaire a ainsi un rapport direct avec le point de l'ordre du jour que nous

examinons actuellement.

La question de la politique d'apartheid poursuivie par l'Afrique du Sud fait,

l cette quarante et unième session de l'ASsemblée générale, l'objet d'un débat

particulièrenent vif. Les NationPi Unies ont proc:t.emé 1986 Année internationale de

la paix et il convient de rappeler que la paix mondiale est indivisible.

Le foyer de conflits en Afrique australe représente une nenace toujours

croissante à la préservation de la paix, le trésor le plus précieux de l'humanité.

La responsabilité en revient au régime de l'apartheid, qui conmet des crimes en

nombre croissant contre la majorité de la population, intensifie sa politique

d'agression et de déstabilisation contre les Etats souverains voisins et continue

d'occuper illégalement la Namibie.
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Cha~e jour apporte des preuves nouvelles que la seule réponse du régime

raciste au mouve1'lll!lnt d6mocr&tique anti-apartheid est la violence brutale. Selon

des donn"s incompl~tes, plus de 2 000 personnes sont tombées, victimes de la

terreur de la police, de l'armée ou d'assassins à gages, depuis la proclamation de

la prétendue nouve]le constitution. Rien qu~en 1985, plus de 200 enfants ont été

tués et plus de 500 blessés.

La nouvelle iq;K)sition de l'état d'urgenc€ à toute la nation à la veille du

dixième anniversaire du soulèvement de Soweto a pernis à l'appareil de répression

de Pretoria d'owrir la chasse à tous les Cloni>attants qui luttent contre le racisme

inatitutionnalisé. Des faits impressionnants et choquants figurent dans le rapport

du Comit6 spécial des Nations Unies contre l'apartheid, document A/41/22. A ce

stade, nous voudrions remercier vivement le Canité, en particulier son président,

M. Joseph Garba, représentant permanent du Nigéria, de ses efforts dévoués et

constants en faveur de la lutte contre l'apartheid.

Afin de dissinuler leurs criœs, les dirigeants sud-africains vont jusqu'à

employer des agents provocateurs rémunérés contre les masses populaires en

révolte. En recourant à ces moyens haïssables, le régine cherche à diviser ceux

qui luttent contre l'!partheid et à transformer de manière frauduleuse sa propre

ca~a9ne de meurtre et de terreur en une prétendue guerre civile au sein de la

population noire*.

* M. Moushoutas (Chypre), Vice-Président, assune la présidence.



----------------------_._----_._---

HS/7 A/41/PV.61
- 21 -

M. Hucke (Rép. dém. allemande)

Or, l'opinion publique mondiale ne saurait s'y tromper. La question de la

culpabilit' est rt§glée depuis longtellPs. Ce sont des crimes qui ont permis

l'établissement d'un gouvernement raciste de la minorit' blsnche en Afrique du Sud

et ce sont des crimes encore qui restent il la base de son existence anachronique

jusqu'A ce jour même.

Les mesures de réforme limitées prollUlgu'es par le gouvernement Botha ne

changent en rien ce fait incontestable. L'éU.minal.>n des tristement célèbres

pass laWB et l'instaurcltion d'une prétendlJié citoyenneté sud-africaine uniforme

n'ont conféré aucune espèce de droits politiques A la majorité de la population.

Maintenant, colIIRe par le passé, les 25 millions d'habitants noirs de l'Afrique

du Sud ont pour seol choix de vivre ~ans un bantoustan misérable ou dans un ghetto

suburbain surpeuplé.

L'escalade de la violence en Afrique dIA Sud va de pair avec l'aggravation du

conflit dans la région tout enti~re. Le terrorisme d'Etat à l'intérieur et à

l'ex~rieur du pays, voilà la nature mêne du régime d'apartheid. En recourant à la

violence, il cherche à ar rater ou à inverser le d6veloppement indépendant des Etats

africains et la établir son hégcbDnie dans la région. Cette politique cause des

damages 'œnaaiques aux Etats indépendants d'Afrique australe qui s'élèvent à plus

de deux milliards de dCJllars des Etats-Unis par an, sans parler des indicibles

souffrances infligées aux populations des Etats affectés par les actes d'agression.

La longue série de raide collll11s par l'Afrique du Sud contre ses voisins voit

se multiplier les exemples. C'est la raison pour laquelle le Conseil de sécurité

des Nations Unies s'est réuni plus de 30 fois depuis juillet de l'année dernière et

a adopté sept réSOlutions. Cependant, cela n'empêche pas Pretoria de menacer à

nouveau l'Angola, le Mozambique, la Zamie, le Zinbabwe et d'autres Etats de

pr'tendues _sures de représailles. De même, Pretoria continue d'occuper

ilWgalement la Nàm1bie et cherche par tous ~es lIlOyens à déjouer le plan des

Nations unies pour l'indépendance de la Namibie et à garder ce pays comne objet

d'exploitation et treDplin de nouvelles agressions.

A la quatorzième sesaion extraordinaire de l'Assemblée générale des

Nations Unies, le Ministre des affaire81 étrang~re3 de la République déllDcratique

alle-ande ~ expliqué notre position à ce sujet et ma délégation profitera également

de l'examen du point approprié pour faire de nouveaux colllDentaires sur la question

de Namibie.



Na/7 A/41/PIJ.61
- 22 -

M. Hucke (Rép. dém. allemande)

Comme je l'ai déjà âit, la situation explosive qui règne en Afrique australe

menace de plus en plus la paix IlOndiale. C'est la raison pour laquelle trois

conférences importantes se sont occupées du problème au cours de cette Année

i.nternationale de la paix : la Conférence de Paris sur lladq:»tion de sanctions

contre l'Afrique du Sud raciste, la COnférence de Vienne sur la Namibie et la

session extraord inaire des Nat ions Unies sur la Namibie.

Elles ont dégagé tant les causes du conflit dans la région que les moyens de

le r~ler sur la base du droit international applicable. La conclusion que ces

conférences ont tirée est dépourwe de toute équivoque : le régime de l' apartheid,

avec toutes ses conséquences néfastes pour les pe~les de la r~ion, ne peut rester

en place que grâce au soutien de certains Etats impéri~listes. Leur collaboration,

come celle des sociétés transnationales avec les racistes, se poursuit sans

désemparer malgré les protestations du monde entier. La principale puissance

iupérialiste persiste dans sa politique de soutien à rretoria, sous le nom

dlllengagemEtnt constructif". Qui plus est, en accordant ce qui est maintenant

del1enu une assistance officielle aux bandits criminels de lIÙNITA, elle slef!"Orce,

avec l'Afrique du Sud, de renverser le Gouvernement légitime de l'Angola.

C'est un fait qui a incité les pays non alignés, lors du huitiène Somnet de

Barare, à qualifier cette politique d'acte d'agression contre l'Organ~0ationde

l'unité africaine et le Mouvenent des pays non alignés tout entier. De même, la

découverte d'une coopération entre la CIA et la fonction publique sud-africaine

pour espionner l'African National Con9ress (ANC) a provoqué une indignation

légitime de la part de l'opinion publique mondiale.

Il '.! a une certaine unité parmi certains c;ouvernenents inpérialistes pour

rejeter ce qui est devenu maintenant un mouvement mondial en faveur de 11 imposition

de sanctions globales obligatoires à l'encontre du régine de l'apartheid. Les

Etats-unis et le Royaume-Uni, abusant de leur droit de veto, ont jusqu'à maintenant

enpêché le Conseil de sécud té des Nations Unies de prendre des mesures décisives à

cet effet.

Etant donné la gravité de la situation, ceux qui s'opposent à ce que des

sanctions globales obligatoires soient prises contre le régime de l'apartheid sont

priés de réexaminer leur position et de cesser de faire opposition à ces mesures.
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Come on le sait, la majorité des pays non aligntSs et les pays socialistes ont

depuis longte11ps .Ir-'3~ .d'avo!.r des relations quelconques avec l'Afrique du Sud

raciste. NOus constatons avec intérêt qu'un certain nombre d'Etats occidentaux

ont égalerœnt pds les premières mesures concrètes en we d'isoler Pretoria.

Cependant, noues ne les jugeons pas suffisantes. Pour qu'il parvienne à la

victoire, il couvient d'aider le peuple sud-africain, dans sa lutte de plus en plus

puissante de libération nationale, en appliquant des sanctions globales,

obligatoires et universellerœnt observées contre le régine minoritaire raciste.

Lors de leur r~ente rencontre, en août de cette ann'e, le Président du

Conseil d'Etat de la République dé1lDtlratique allellBme, Erich Honecker ~ et le

Président de l'ANe, 01 i ver Tambo, ont rendu homage au courage, à la d'termination,

à l'esprit de sacrifice et à la force conbattante croissante du pe~le sud-africain

opprimé qui lutte âprement pour sa liberté. Erich Honecker a déclaré que le régime

inlumain de l'apartheid, hostile à la paix, devait être aboli. Ce n'est qu'alocs

que la politique de l'agression ouverte et du terrorisme d'Etat contre les Etats

sOUlTerains africains et l'oppression brutale des peuples d'Afrique du Sud et de la

Namibie pourra être surmontée et que la paix, la sécurité et la coopération, de

mêlle que le développement des peuples et des Etats de la région, pourront

triompher.

Au nom de la République déllDcratique allenema~e, le Pr'sident du Conseil

d'Etat a exprim' la sympathie de toute la population et le soutien qu'elle apporte

à la lutte de liANe et de ~ous les patriotes du pays afin de construire une Afrique

du sud démocratique, unie et non raciale•

•
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M. NOWORYT~ (pol09ae) (interprétation de l'anglais) : Qu'il me soit

permis également d'exprbner toutes mes félications aux délégations de l'URSS, de la

RSS de Biélorussie et de la RSS d'Ukraine li l'occasion de leur fête nationaleQ

NOtre débat sur la politique d'apartheid du régbne raciste de Pretoria fait

suite à plusieurs rencontres internationales irrportantes qui ont eu lieu cette

année, consacrées aux prObl~es africains. Citons la session extraordinaire de

l'Assemblée générale sur la situation économique critique en Afrique, la Conférence

mondiale sur les sanctions contre l'Afrique du Sud raciste, tenue à Patis~ la

Conférence internationale sur l'indépendance inmédiate de la Namibie, tenue à

Vienne, et la session extraordinaire de l'Assemblée générale sur la question de la

Namibie. Des décisions inportantes ont également été prises lors de la réunion au

sommet des chefs d'Etat ou de gouvernement des pays non alignés, tenue à Barare, et

les conférences au sonmet des chefs d'Etat ou de gouvernement des Etats de première

ligne, tenue à Luanda et Maputo.

Le thème central de toutes ces rencontres au sonmet et manifestations a été la

préoccupation croissante qu'inspire l'évolution dangereuse de la situation en

Afrique auatrale. Nous constatons dans la région une recrudescence des tensions

qui, si elles ne sont pas endiguées, peuvent conduire à une explosion en

Afrique du Sud et à une menace grave à la paix et la sécurité, non seulement dans

les pays immédiatement voisins de l'Afrique du Sud, mais encore dans la région tout

entière.

Les événements des derniers mois montrent clairement que la situation en

Afrique du Sud et dans les pays voisins s'est modifiée de fa90n radicale. Par

ailleurs, alors que non seulement la majorité de la population de la République de

Sud-Afrique mais encore des peuples du monde entier - conme d'ailleurs cela a été

confirmé par les conférences et rencontres internationales précitées - exigent

l'élimination de l'apartheid - régime anachronique et crime contre l'humanité - le

régime raciste, pour sa part, au mépris de l'opinion publique morxHale, poursuit

ses répressions sanglantes de la population noire et ses attaques terroristes

contre ses voisins. La terreur s'accroît à la fois en Afrique du Sud et à

l'extérieur : nous avons tous été bouleversés à la nouvelle de l'augmentation du

nombre des détentions, des arrestations, des disparitions, des actes de tortures et
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des morts. C'est 1& la réponse du régime raciste aux aspirations justea de la

majod té de la société sud-africaine et de la population de la Namibie,

illégalement occupée.

Il est illusoirfJ de croire que ce régime peut être réformé. Om n'a aucune

indication de ce que la collaboration avec le régime raciste, en laquelle certains

partenaires occidentaux de l'Afrique du Sud plar.:ent encore de grands espoirs,

pourrait mettre un terme, ou en tout cas un frein, aux pratiques criminelles de ce

régime. La politique dite d'engagement constructif a échoué, les négociations du

groupe de contact en ce qui concerne la Namibie ont connu le même sort, diverses

tentatives de partenai-res occidentaux d'influencer l'Afrique du Sud n'ont pas

abouti non plus, et les sanctions sélectives introduites par certains pays

occidentaux contre l'Afrtque du Sud ont été accueillies par le mépris et même des

menaces proférées par le régime de Pretoria.

Ces politiques se sont donc avérées inefficaces. Nous avions mis en garde, en

vain, contre ces mesures. Qui plus est, ces politiques ont créé un rideau

protecteur abritant le Gouvernement sud-africain des pressions de l'opinion

publique. Ce rideau protecteur a permis au régime raciste de se lancer dans des

mesures plus brutales et plus meurtrières encore contre sa propre société, contre

ses voisins et, par le biais de la coopération économique, cela a permis de

consolider l'appareil répressif. Il est grand tenps que les partenaires

occidentaux de l'Afrique du Sud tirent les conclusions qui s'imposent.

Il est évident que plus le régime raciste résiste aux changements, plus le

combat des habitants légitimes de ce pays pour leurs droits et leurs aspirations

devient plus violent. Aujourd'hui, cette lutte a pria une dimension qualitative

nouvelle par son ampleur, ses objectifs, son degré d'organisation et,

malheureusement, le nod>re de ses victirœs. Une nouvelle situation est donc

apparue en Afrique du Sud dont l'issue ne-peut être que le démantèlement de

l'apartheid, l'octroi des droits politiques à la majorité noire et la

reconnaissance des org~nisations qui représentent cette majorité en tant que

partenaires dans les négociations avec le Gouvernement de l'Afrique du Sud. Tout

retard ou tout simulacre de mesures qui méconnaîtrait les exigences et l'existence

du mouvement de libération, en particulier l'ANC qui,
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depuis aes décennies, est engag& dans un~ lutte h'rolque contre l'apartheid, ne

pourrait conduire qu'A des tensions accrues en Afrique du Sud, compro_ttre la paix

dans la région et susciter des r&percusslons lnternatioanles dangereuse!!.. Les

pattenaires G>ecidentaux de 1 eAfrique du Sud, et notanment les BtatiJ-unis

d'Amérique, ont une grave responsabilité 11 l'égard de l'évolution future de la

situation en Afrique du Sud.

La ségrégation raciste en Afrique 41.1 Sud, sanglante et inpitoyable,

l'opposition de l'Afrique du sud 11 l'inl!4Spendance de la Namibie, qui n'en est pa·s

moins sanglante et brutale, et les actes de déstabilisation et d'agression 11

l'encontre des voisins de l'Afrique du Sud, qui se répètent constallll1ent, en

violation des normes fondamentales du droit international, représentent trois

aspects indissociabl!!s de la politique de l'aeartheid. Tout cela veut dire que

l'évolution positive de la situation dans l'ensellble de la r4gion dépend

directement de changements politiques en Afrique~-du Sud et de l'élimination de

l'aparthei~. Cela ne sera possible que si la lutte de la ~pulation africaine pour

ses droits en Afrique du sud et en Namibie, alliée l1 la résistance des pays de

première ligne contre l'agression, sont couplées à une pression internstionale

renforcée contre le régime de Pretoria. Aussi estimons-nous qu'un moyen essentiel

de contraindre le régime à renoncer à ses politiques serait l'inposition de

sanctions obligatoir~s globales contre l'Afrique du Sud, en vertu du Chapitre VII

de la Charte des Nations Unies. Nous avons toujours prôné de tels moyens de

preseion et nous avons appuyé les mesures dans ce sens adoptées par la COnférence

de Paris, nous exigeona aujourd'hui leur mise en oeuvre inmédiate.

Les argmnents avancés par certains pays occidentaux selon lesquels les

sanctions économiques sont inopportunes parce qu'elles frapperaient le peuple

opprimé sont fallacieux et devraient ê~re fermement r:ejetés.. Le peuple opprimé, en

effet, a non seulenent exhorté la conmunauté internationale 11 nettre un terme l1

toute collaboration avec le r4gime raciste, mais, par son combat héroïque, il a

forcé les intérêts éconondques étrangers 11 réexaminer leur collaboration avec le

r~ime.

La Pologne est pleinement solidaire de la lutte contre l'apartheid en Afrique

du Sud et 'en Namibie. et appuie toutes les résolutions des Nations Unies visant

l'abolition rapide de l'apartheid et l'élimination des tensions en Afrique australe..
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(interpr'tation du russe) : Aujourd'hui notre pays et les millions d'amia qu'il

conpte à travers le monde fêtent ce grand événement qu'est le soixante-neuvième

anniversaire de la grande révolution socialiste d'OCtobre. Je voudrais, au nom des

d'l~ations de l'Union soviétique, de l'Ukraine et de la Biélorussie, dire notre

reconnaissance aux délégations qui, à l'occasion de notre fête nationale, ont

adressé au~ délégations soviétiques des paroles cordiales, des félicitations et àes

voeux de nouveaux succès pour nos pe~les. La profonde influence révolutionnaire

de la grande révolu~ion d'OCtobre a décidé de l'orientation de tout le

développement internationnl et a permis de poser de manière nouvelle la question de

la guerre et de la paix en laquelle Vladünir 1. Lénine voyait dès le début du

siècle la clef de voûte de fttoute la politique de chaque pays du globe, une

question de vie et de mort pour des dizaines de millions d'êtres humains ft • Il est

parfaiterrent légitirre que les pe~les du TlDnde placent leur espoir d'une paix

durable et de préserver l'actuelle génération et les générations futures du fléau

de 1& guerre dans cette nouvelle, structure sociale née de la grande révolution

d'octobre et dans la politique étrangère pacifique de l'Union soviétique.

La grande révolution d'OCtobre a égalerrent cr" les conditions propices à -la

solution de nos problèmes nationaux. Elle a donné une impulsion puissante à la

lutte de libération nationale, entraînant l'effondrerrent du système colonial.

e'est à ce mœent-là qu'on a w changer radicalement la carte du monde. Des

dizainea de nouveaux Etats indépendants sont devenus Memres à part entière de

l'Organisation des Nations Unies. TOut cela est pour nous une source de vive

sat isfac tian.

Mais il est vrai aussi que le colonialisme et le né~colonialisme, le racisme

et la discrimination raciale continuent à défigurer la face de notre planète.

Sous sa forme la plus concen.trée et la plus cynique, le racisme se manifeste

dans le système d'apartheid d'Afrique du Sud où il fait partie intégrante de la

structure d'Etat et du systèrre social et pénètre la politique intérieure et

extérieure du pays. Le racisme, système d'Etat, représente aussi une grave menace

pour la paix et la sécurité des pe~les.
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Ce n'est pas la première fois que l'Organisation des Nations Unies,

l'Aseeublée générale et le Conseil de sécurité se voient obligés d'examiner en

profondeur les questions de l' apartheid en Afriql!e du Sud. Ce n'est pas la

première fo le que sont adoptées des résolut ione condamnant le rég ime d' aparthe id et

exigeant son éradication. Si, aujourd'hui, le régime de l'~partheid reconnu par la

cOllll1unauté internationale come un crime contre l'humamté continue d'exister, si

l'on voit grandir l'agressivité du régime d'apartheid et persister l'occupation de

la Namibie, cela n'est possible que parce que le régime d'apartheid continue

d'avoir des protecteurs puissants parmi les pays occidentaux, et au premier chef

les Etats-Unis d'Amérique. Ils n'hésitent pas notamment, du haut de la tribune des

Nations Unies, à parler de droits de l'homme, d'humanisme, tout en se montrant

conplaisants envers le régime qui a transformé en une inmense prison le pays où

l'écrasante majorité de la population, en raison de la couleur de sa peau, est

privée de ses droits de l'honme et de ses libertés fondamentales.

Le régime raciste d'Afrique du Sud multiplie les actes de répression sanglants

contre de larges segments de la population qui exigent l'abrogation du régime

d'apartheid. La rê~ression a pris une ampleur particulière ces derniers temps. Il

y a six mis déjà qu'on B à nouveau instauré l'état d'urgence en Afrique du Sud et

qu'on le maintient en vigueur en dépit des appels du COnseil de sécurité des

Nations unies pour qu'il soit levé. On jette e.n prison tout Africain à la peau

noire, sans enquête, jugement ou inculpation., (Jn compte actuellement plus de

200 000 détenus dans les prisons sud-africaines et ce chiffre ne fait qu'augmenter.

Pretoria intensifie la répression, utili~ant des unités a~ées pour lutter

contre les opposants au régime. Ses troupes occupent et quadrillent les villages

où vit la population africaine à la peau noire. POur intimider la population et

pour liquider les adversaires de l'apartheid, on n'hésite pas à recourir aux

"escadrons de la mort", aux tueurs à gages et aux provocateurs. Les racistes de

Pretoria tentent de monter certains groupes ethniques contre les autres. Les

caractéristiques fondamentales de l'apartheid, comme la loi sur l'immatriculation

de la population, la loi sur la rtHnstallation s0lon le groupe racial, la politique

des "homelands", le système discriminatoire de "l'enseignement scolaire bantou·,

la ségrégation des personnes lorsqu'il s'agit des services médicaux et autres

services dispensés par l'Etat restent en vigueur dans ce pays. Le régime raciste

rejette le pldncipe : ·un homne, une voix".
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L'Union soviêtique condamne viCJOureusement la politique et le pratique de

l'apartheid, la lIlbantoustanisationlll, les t'formes constitutionnelles, la

rêpression, les mesures coercitives et la terreur imposées par le ~6gÛ!e raciste

d'Afrique du Sud à la population noire du pays et à son mouvement de lllb'ratlon

nationale.

En dépit de l'êtat d'urgence et des IIIlltiples mesures de rçression, les

combattants de l'apartheid à l'intérieur même de l'Afrique du Sud intensifient la

lutte, montrant bien que la crisu que traverse l'apartheid dans tous les GMlllinea

de la vie sociale et politique n'est pas expol:tée mais bien la consécpence logique

des profondes contradictions intérieures engendrées par le système cruel de

l'apartheid.

Le r~ime d'!eartheid traverse actuellement une profonde crise politique

interne. L'organisation des forces prenant part au combat et la participation de

plus en plus granlSe de la population à celui-ci sont le trait distinctif de la

phase actuelle de la lutte contre l'apartheid. on veit se renforcer l'activité des

syndicats sua-africains qui s'engagent de plus en plus dans la lutte politique. On

voit nattre dans le pays de nouvelles organisations sociales qui unissent

différentes couches de 13 population~ y coupris certains Blancs qui prônent

l'abolition de l'apartheid. Le mouvement contre l'apartheid a'étend aussi du fait

de la participation de gens d'Eglise. Ce aont là autant de phénomènes positifs de

la vie politique en Afrique-du Sud.

LorsCJ1'il a pris la parole dans le cadre du débat général à la quarante et

unibe session de l'Assemblée générale des Nations unies, M. Edouard Cbevardnadzé,

memre du Politburo du Comité central du part i col'llDuniste soviêtique et Ministre

des affa ires étrang~res de l'URSS, a d4kll'1ré que :

IIln 'était le régime raciste de Pretoria, les populations noires, blanches et de

couleur de la République sud-africaine auraient depuis longtemps trouv' un

langage CODlDun, celui de l'égalité, de l'entente et de la paix entre les

races. ce ne sont pas les différences ethniques qt'i sont à l'origine de la

ligne de démrcation mais la politique cruelle de l'apartheid, hostile à tout

le monde, indépend8Jllllent de la couleur de la peau. Ignorer ce fait signifie

encourager, bon gré mal gré, le 9'nocide did9é contre la majorité de la

population d'Afrique du Sud. 1Il (A/41/PV.6, p. 57)

•
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La politique de terrodee d'Etat pratiqu& par 1ft r&girae d'apartheid A.
l'encontre de la majorité de la population de son propre p&ys, las assassinats, les

tortures, les arrestations et les autres actea de violonce co_i:,,\ par les -forces

de Hcurité- et autres éléll'Jl.tnts armés, contre la population de couleur d'Afrique

du Sud et son avant-garde - l'Afrlcan National COngress (ANe) - rencontrent une

ferme r'sistaree, une résistance arté. nota_ente
La cODlllunlluté des Etats pacifiques approuve et appuie les activités des

patriotes africains. La délJgation soviétique voudrait A cet égard souligner le

rôle joué par le CcDité sp6cial contre l' aPartheid, présidé par

l'Ambassadeur Gerba, reprtbentant du Nigéda a~r~s des Nations Uni~, qui

contribue Ala mobilisation des efforts internationaux en vue d'élirainer

l'aparthei~.

..
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La conclusion du comité spécial contre l'!parthe~ selon laquelle la

population d'Afrique du Sud et ses mouvements de libération nationale, notamment

l'African National OOngresa, ont le droit d'utiliser contre le régime d'apartheid

tous les moyens dont ils disposent, y compris la lutte armée, est tout à fait

pertinente.

Les Etats MeIl'bres de l'Organisation des Nations Unies ont plus d'une fois, et

notamment ici même, adressé des appels pressants à Pretoria pour l'amen~r à lever

l'état d'urgence dans le pays, à mettre fin à sa répression sanglante, à remettre

en liberté les détenus politiques, notamment ce grand combattant contre l'apartheid

qu'est Nelson Man3ela, à lever l'interdiction qui frappe les activités des

organisations politiques et à venir à la table des négociations. Il importe que

l'AssenDlt~e générale ad~te, à cet égard, les décisions qui s'inposent.

La politique et la pratique persistantes de l'apartheid confirment

l'inportante conclusion de la conmunauté internationale selon laquelle le régime

d'apartheid ne peut pas être réformé. Aucune prétendue réforme constitutionnelle

appliquée par le régime de l'apartheid ne peut en changer la nature. L'apartheid

doit être immédiatement et totalement éliminé. Il doit être extirpé sous toutes

ses formes et dans toutes ses manifestations.

La communauté internationale des Etats a, plus d'une fois, condamné la nature

criminelle de la politique étrangère de l'Afrique du Sud racis. 4 Les actes

d'agression armée, de terrorisme d'Etat, de subversion et de destabilisation

économique dirigés contre les Etats africains indépendants voisins font partie de

la stratégie de politique étrangère de Pretoria.

L' aparthe id menace réellement en permanenc", la pa ix du cont inent afr ica in et

la paix et la sécurité internationales. L'esprit d'aventure militaire est une des

caractéristiques du régime de Pretoria. Confrontés à une résistance croissante au

système d'apartheid en Afrique du Sud même et à une intensification de la lutte de

libération menée par le peuple namibien, les dirigeants d'Afrique du Sud cherchent

à s'engager dans une agresston extérieure. Au cours de la décennie écoulée,

l'Afrique australe est devenue un foyer d'affrontements par suite des actes

d'agression conmis par le régime raciste.

Depuis plus de 10 ans, les militaires sud-africains n'ont cessé de perpétrer

des actes d'agression contre la République populaire d'Angola. En juin dernier,

l'Afrique a lancé un nouveau raid en Angola, cette fois-ci contre le port de
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Namibé. Le 10 août 1986, l'Angola a été de nouveau la victime de l'agression de

Pretoria, qui continue d'occuper une partie du territoire angolais et qui, avec les

Etats-Unis, soutient les groupements antigouvernementaux de l'UNITA.

Nous applyons la déclaration faite par les pays non alignés à leur huiti~1Ile

COnférence, tenue à Harare, selon laquelle l'occupation de la partie sud du

territoire aD30lais par lA régime raciste de Pretoria est, dans une grande mesure,

favoris~ par la politiqu~ pratiquée par le Gouvernement des Etats-unis dans la

région et1 notarmnent, par le soutien qu'il donne aux bandes criminelle.s armées de

l'UNI'l'A, ainsi que par sa politique c] OII engagement constructif".

Le régime d'apartheid et la machine de propagande de ceux qui lui prêtent

main-forte s'efforcent d'induire en erreur l~ communauté internationale en

ressassant avec insistance l'idée que, grâce à cette politique dite d'engagement

constructif r il sera prétendument possible de régler le problème de l'Afrique

australe. Cependant, ces affirm"t,·;..}i'lS ne sauraient trouper personne. Aujourd'hui,

le monde entier voit bien le seul résultat de cette politique - la persistance de

l' apartheid et la tendance à sort.1K le régirœ d' apartheid de son isolement

international.

Dans leur Déclaration, les chefs d'Etat et de gouvernement des pays de

l'Organisation de l'unité africaine disent, à juste titre, que l'aide financi~re et

militaire fournie par le Gouvernerœnt actuel des Etats-Unis aux bandits de l'Angola

constitue une atteinte grave à la Déclaration relative aux principes du droit

international touchant les relations amicales et la coopération entre les Etats

conformément à la Charte des Nations Unies, adopt~ par les Nations unies en 1970.

Les racistes sud-africains se livrent également ~. de tels actes militaires

arbitraires contre les autres Etats de première ligne. C'est ainsi que, depuis le

19 mai 1986, l'Afrique du Sud ne cesse de lancer des attaques armées contre le

Botswana, la Zambie et le Zimbabwe. Cette fois encore, en raison de la position

des Etats-Unis et du Royawne-Uni, le Conseil de sécurité n'est pas parvenu à

adopter une résolution sur l'application de sanctions éconaniq~es obligatoires et

sélectives contre l'Afrique du sud, conformément au Chapitre VII de la Charte des

Nations Unies.

Les actes de subversion contre la République populaire du Mozambique ne

cessent pas non plUB. Malgré le Traité de Nkanati, qui stipule que la fourniture
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de tout appui aux groupements de bandits de ce qu'on appelle la r4§sistance

nationale du Mozambique est interdite, l'Afrique du Sud continue de leur fournir

de. armes et des munitions.

Non seulement les racistes sud-africains se livrent ouvertement à des actes

c1'agress~on et appuient les 4§Uments antiCJOuvernementaux dans les pays voisins,

Illats ils ont en outre largement recours aux pressions konomiques pour parvenir à

leurs objectifs politiques.

L'occupation persistante de la Namibie par P., ... toria continue de repr4§senter un

grave danger pour les pa~.;;, ind4§pendants d'Afrique, car l'Afrique du Sud utilise

6cJalell8nt le territoire namibien pour lancer des actes d'agression contre l'Angola

et les autres Etats de première ligne.

Le renforceDent de la puissance militaire et, notanrnent, la cr4§ation d'un

potentiel nuc19ire en Afrique du Sud repr4§sentent 4§galement un grave danger pour

le8 pays ind4§pendants d'Afrique australe. C'est grâce à la coop4§ration des

principaux pays occidentaux et d'Israël que l'Etat raciste en Afrique du Sud a pu

d'velDpper son industrie nucl4§aire et se doter de la capacit4§ nuc14§aire. Le

rapport du Comité sp4cial contre l'apartheid fait 4§tat de nombreux exemples de

cocp'ratiofà de ces pays à la mise au point de nouveaux types d'armements en Afrique

du Sud. ces faits, qui ne peuvent manquer de nous pr4§occuper, exigent des

contre-mesures énergiques de la part de l'Organisation des Nations Unies. De ce

point de vue, l'union sovi4§tique se d4§clare r4§solument ~~ faveur de l'adoption, par

le Conseil de s4§curité, de mesures destinées à enpêcher ..L'Afrique du Sud de se

doter d'armes nucl4§aires. Il est indispensable 4§galement que tous les Etats

respectent l'emargo d4§clar4§ par le Conseil de s4§curité sur les fournitures d'armes

• l'Afrique du Sud et l'importation d'armes sud-africaines.

Depuis bien des anœes d4§jà, l'Organisation des Nations Unies, le Mouvement

de. pays non align4§s, l'Organisation de l'unit4§ africaine et d'autres organismes

internationaux, dont la session extraordinaire de l'Assellbl4§e g4§n4§rale consacr4§e à

l~ Namibie, qui s'est tenue en septembre, la OOnf4§rence mondiale de Paris sur

l'adcption de sanctiona contre l'Afrique du Sud raciste et la Conf4§rence

internationale de Vienne pour l'ind4§pendance imm4§diate de la Namibie, qui s'est

tenue également cette année, exigent que soient appliquées des sanctions

obligatoires et globales contre l'Afrique du Sud, conformément au Chapitre VII de
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la Charte 4es Nai:ions Unies. Malheureus.ent, penc1a!\t tout ce temps, les

Etats-Unis et le Royauma-Uni se sont obstinés A eup8cher le Conseil 4e skurité

d'appli~~er ces sanctions contre le r4gime raciste. Il serait temps que les

partisans de la politique o'engageJœnt constructif se rallient: A la position juste

de la cODllunaut' internationale tout enti~re, qui demande avec insistance que le

COnseil de G&curité des Nations Unies impose des sanctians obligatoires glClbales

contre l~ r&g:lme racilSte de Pretoria.

En ce qui concerne l'Unit'O sOYiétlque, nous somes fermelœnt convaincus que

seules des sanctions obligatoires et globales contre le rég~e de Pretoria

perlletuont de mettre fin à l'apartheid. L'adoption de ces sanctions contre le

r'eJ1Ile raciste dVAfrique du SUd serait un moyen efficace d'éliminer au plus tôt le

syst~18 honteux de l'apartheid et de favoriser l'instauration de la paix et de la

stabiliteS dans l' ir~térêt de tous les peuples de la régioni' y compris de la

population blanche. Faire la cour aUK racistes ne peut rien donner de bon.
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J'aœerais, pour terminer cette 4~aration, citer un extrait du message

adreo. par 1. Pr'sident du Conseil des ministres de l'Union soviétique,

Nikolai t. RyZhkov, aux participante de la COnférence mondiale sur l'adoption de

.anctions contre l'Afrique du Sud raciste,

-L'Union soviétique estime que la situation explosive r~nant en Afrique

australe exige un r~lement politique il'llDédiat. L'intensification des efforts

entrepris collectivement pour trouver le moyen de ~ésa~orcer la aituation

tendue qui prévaut en Afrique australe est la ligne choisie par le

vingt-einquUme COngr~s du parti cotlllluniste de l'Union soviétique. Nous

sOllies prêts la agir dans ce sens. Mais les autorités de Pretoria doivent

renoncer la leur politique actuelle et octroyer, enfin, l'indépendance au

pe14»le namibien.·

L'Union Bovi6Uque est profondément convaincue que le r~lement politique de

la situation tendue existant au sud du continent africain doit reposer sur la

cessation définitive des actes d'agression du r&gime de Pretoria contre les Btats

africains indépendants voisins, l'octroi il'llD6diat de l'indépendance la la Namibie et

l"liDd.nation, le plus rapidement possible, du syst~lII! d'aparthaid en Afrique

du sud.

L'élimination collplète du colonialisme sous toutes ses formes et dans toutes

ses manifestations est l'un des principaux préalables du maintien de la paix et de

la sauvegarde de la sécurité générale.

Nous sODlDes certains que la quarante et unième session de l'Assenblée générale

saura prendre les d'cisions claires et concr~tes qui s'imposent pour mettre fin au

colDnialisrae, au racisme et la l'apar~ en Afrique australe.

M. WIJEWARDANB (Sri Lanka) (interprétation de l'anglais) : Qu'il me soit

perais tout d'abord de remercier le Président du Comité spécial contre l'apartheid,

le Gênéral Garba, et les membres du CCl'Dité, pour leur rapport très complet sur la

simation en Afrique du Sud et les politiques d'apartheid d\! dgine sud-africain.

~ r~ime blanc raciste de pretoria, par la terreur qu'il fait régner la l'intérieur

de l'Afrique du Sud et ses actes d'agression contre les Btats de première ligne,

s'efforce de cclndamner des générations entières la l'humiliation et l la mort du

seul fait de la couleur de leur peau. Depuis la dernière fois que l'Assaml'e
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générale a examiné ce point de l'ordre du jour, la situation en Afrique du Sud a

atteint une phase critique qui, à première vue, senble paradOlCale. D'une part, les

actes de répression contre la majorité ont gagné en brutalité. De l'autre, la

résistarx:e de la majorité s'est étendue à tout le pays, faisant grandir l'espoir

d'une fin prochaine de l'apartheid. Deux facteurs se dégagent de ce paradoxe

apparent.

Premièreœnt, le régirœ minoritaire est naintenant aux abois. Ses ré~tions

sont extrêmes et l'exercice de son autorité a pris un tour extrêmement brutal. Le

raPtnrt du Comité spécial et l'introduction à ce rapJ;Ort fa ite par son président

indiquent que, durant les deux périodes durant lesquelles l'état a'urgence a été

décrété par le régime minoritaire - et qui sont précisénent celles sur lesquelles

porte l'examen du Canité -, 750 personnes environ ont été tuées, tandis que des

milliers d'autres, y conpris des enfants, ont été arrêtées. Des menbres d'Etats de

première ligne, qui sont intervenus avant moi au cours du débat, ont déjà parlé en

détail des meurtresc des arrestations, de l'exil, des tortures et des mesures de

harcèlement dont la majorité noire est victime de la part du régime minoritaire.

Deuxièœment, malgré cette canpagne de terreur inpi toyable, les espoirs de la

majorité noire sont plus ardents, ,sa lutte est plus confiante et sa résistance plus

courageuse et résolue. Le réseau politique tissé par les mouveœnts de libération

nationale s'est consolidé et organisé de façon à orienter la résistance contre la

domlnation raciste. Les mouvements syndicaux, notamment depuis la création du

Congrès des syndicats sud-africains et le succès remporté par la grève générale

organisée en juin dernier, ont joué un rôle inportant dans le développement du

concept de société non raciale capable de renverser le pouvoir blanc monolithique

de l'apartheid. L'agitation populaire a été coordonnée et mobilisée non seulerœnt

en vue de rassembler les mouvements syndicaux mais pour unir, en opposition au

régirœ minoritaire, les églises, journalistes, étudiants, groupes communautaires,

organisations féminines, intellectuels et autres militants de toutes races en une

formidable offensive pour la liberté. Il convient à cet égard de louer l'African

National Congress of SOuth Africa, qui célébrera l'an prochain son

soixante-quinzièœ anniversaire, pour la mattrise consomnée avec laquelle il dirige

le combat du peuple sud-africain.
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Parallèlement à cette vague d'aspirations nationales en Afrique du Sud, le

mollie dans son ensel'lble accorde à présent beaucoup plus d'attention aux événements

d'Afrique du Sud. La COnférence moniiale sur l'adoption de sanctions contre

l'Afrique du Sud raciste, tenue à ~aris en juin dernier, a Sfmbolisé la naissance

du consensus international en faveur ~e la lutte contre l'aoartheid et contre la....=~=~
sinistre philosophie de domination raciale qui en est la justification.

Cent vingt-huit pays ont participé à cette conférence, participation qui constitue

un indicateur éloquent de l'opinion internationale à l'égard de l'Afrique du Sud.

Dans ses conclusions, la Conférence a réitéré

·sa conviction que le moyen pacifique le plus efficace dont dispose la

communauté internationale pour en finir avec l'apartheid consiste à appliquer

des sanctions globales et obligatoires contre le régine raciste

d'Afrique du sud. Sans sanctions, il y aura une intensification de la

violence et des effusions de sang. La situation ne souffre aucun délai.

L'heure d'une action concrète et inmédia,te a sonné. C'est une telle action

que réclame la présente conférence.· (A/4l/434, p. 19)

Le G~upe de personnalités éminentes chargé de mission par le Commonwealth,

après avoir examiné soigneusenent la situation, est arrivé à une conclusion

analogue, à savoir que :

·Ce ne sont pas les sanctions qui détruiront le pays nais la persistance de

l' apartheid et le refus du Gouvernement de procéder à des réformes politiques

foniamentales. •

Ma délégation souseri t à cette dernière conclusion. Des sanctions, en

elles-mêmes, ne peuvent être utiles que dans la mesure où elles permettent

a'exercer une pression suffisante et efficace sur Pretoria, à présent que la

persuasion diplomatique a échoué.

Je suis heureux de constater qu'un certain nol'lbre de pays à travers le JOOllie

ont décidé d'imposer de leur propre gré des sanctions contre l'Afrique du Sud.

L'effet de ces mesures se fait d'ores et déjà sentir en Afrique du Sud. De

nombreuses sociétés multinationales, qui accordaient une aide financière

considérable à l'économie sud-africaine, ont annoncé qu'elles allaient se retirer

du pays. ces mesures viennent à l'appui de l'appel lancé par diverses instances, y

conpris de nol'lbreux groupes non gouvernenentaux, pour denander que le stigmate de

l'apartheid sur l'humanité soit effacé à tout jamais.
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Le r~ime sud-africain, s'il veut être honnête ~ l'égard de ses partisans,

doit conprendre qu'il ne peut opprimer plus longtenps la majorité noire de la

cODlDunauté sud-africaine. Il Il fait fi des occasions qui lui ont été offertes l

Nassau, Paris, Harare et ailleurs de prendre les mesures élémentaires, telles que

la libération àE! Nelson Mamela et de zephania Mothopeng, la levée de l'interdit

prononcé contre l'African National Congress of South Africa, le Pan Africanist

Oongress of Azania et tous les autres partis politiques et l'abrogation de

l' Internal Secud ty Act.

S'il est vrai que la conquête de la Uberté en Afrique du Sud est

esaentiellement un processus que le peuple sud-africain doit s'efforcer de réaliser

lui-mêrœ, il est également vrai que le message de la conmunauté internationale Il

produit un effet iméniable sur le moral de l'Afrique du Sud, qui a réagi avec la

violence accrue du désespoir.

Outre la violence inposée par le régime sur la population de l'Afrique du Sud,

le régime se livre également de façon ré~tée l des actes d'agression contre ses

voisins, violaœ leur souveraineté et leur intégrité territoriale et semant la mort

et la destruction sur son passage, en Angola, au Botswana, au Lesotho, au

Swazilani, en Zanbie et au Zinbabwe. Je m'abstiendrai de parler de l'occupation

illégale de la Namibie par l'Afrique du Sud, sujet que ma délégation abordera

lorsque lorsque ce point viendra en discussion. L'Afrique du Sud s'efforce de

constituer des groupes minoritaires dissidents dans plusieurs Etats voisins aux

fins de déstabiliser leurs gouvernements. En Angola, l'Afrique du Sud continue

d'appuyer l'UNITA, au Lesotho, l'Afrique du Sud continue d'appuyer la prétendue

Armée de li~ration du Lesotho et, au Mozambique, l'Afrique du Sud cont inue

d'appuyer le prétendu fot)uvement de résistance du Mozambique. Les chefs d'Etat des

pays non alignés, lcxs du Somnet de Harare, ont condamé la recrudescence des actes

d'agression et de déstabilisation commis par l'Afrique du Sud contre les Etats

indépendants voisins. La Conférence au sonmet a égalerœnt réaffirmé que

l'apartheid est la cause principale du conflit dans la région, conflit qui a déjl

conpromis la paix et la sécurité dans le sous-continent et qui menace sérieusement

la paix et la sécurité internationales.
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Alors que nous rendons hommage aux Etats de premi~re ligne, j'aimerais pour

conclure rappeler les nets qu'a utilisés mn président, S. E. M. Jayewardene, pour

d~crire l'un de ces fils les plus courage~, feu le président Samora Machel.

Il a dit:

"Le Président Machel était un vaillant corrbattant qui, au lendemain d'un

101YiJ combat, a conduit son pays l l'indépendance et l'a libéré du joug

colonial. La manière dont il a dirigé le Mozambique, depuis son indépendance,

est à l'origine des progr~s et du développement qui ont permis à ce pays

d'être ce qu'il·est aujourd'hui: une grame nation d'Afrique, menbre du

Mouvement des pays non alignés."

Pour notre part, nous tenons à déclarer catégoriquenent que nous appuyons

fermement les Etats de première ligne qui demandent l'imposition de sanctions

obligatoires contre l'Afrique du Sud, car il s'agit là du neyen pacifique le plus

efficace dont dispose la communauté internationale pour abolir l'apartheid. Nous

somnes convaincus que l'apartheid ne peut pas être réformé et qu'il doit être

éliminé totalement pour être remplacé par une société démocratique, non raciale,

fomée sur le suffrage universel. Toute autre issue ne ferait qu'aggraver la

tragédie du peuple sud-africain, ainsi que de la région tout entière.

M. de KEMOULARIA (France) : Si la délégation française a tenu à prendre

la parole aujourd'hui devant l'Assemblée générale, c'est pour marquer la profonde

incpiétude que lui inspire la situation en Afrique du Suet. Jour après jour, cette

situation ne cesse de se détériorer, causant des souffrances de plus en plus graves

aUll: populations. Pourtant, le Gouvernement sud-africain persiste dans son refus de

prendre les vraies décisions qui s'imposent. Les mesures jusqu'ici annoncées n'ont

pas vraiment touché à l'essentiel. Il n'est pas surprenant dès lors qu'elles

n'aient pu arrêter la spirale de la violence et de la répression. Le

r.établissement, en juin dernier, de l'état d'urgence, étendu cette fois à

l'ensemble du Territoire, témoigne de l'impasse dans laquelle s'enferment les

autorités de Pretoria. Ainsi, 10 ans après les événenents tragiques de Soweto,

l'avenir apparaît toujours de plus en plus lourd de menaces: les frustrations

s'aca.Ulu1ent, la violence s'accroît, la liste des victines s'allonge sans répit.

Qu'il me soit permis de rendre ici hommage à ceux qui ont payé de leur vie ou

payent de leur liberté leur légitine aspiration à la dignité humaine.
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cette situation n'est malheureusement que l'aboutissement logique d'une

politique, celle de l'apartheid, système intolérable de discrimination raciale

institutionnalis'e. Comme l'ensemble de la communaut~ internationale, la France

est conva incue que ce système ne peut être réformé, qu' il doit être aboli dans les

meilleurs délais. Dané le discours qu'il a prononcé lors de la Journée

internationale de solidarité avec la population en lutte d'Afrique du Sud, célébrée

à Paris à l'occasion de la COnférence mondiale de sanctions contre l'Afrique

du Sud, M. Malhuret, secrétaire d'Etat ame droits de l'home, a décle!té, au nom du

Gouvernement français :

HL'apartheid doit disparaître. La France n'a cessé de le condamner sans

réserve car c'est un système inacceptable. Inacceptable dans son principe

même, j'allais dire dans sa 'philosophie'. Inacceptable égalerœnt parce que,

comme nous le constatons quotidiennement, il ne peut se maintenir que par la

contra inta. •

Mon gouvernement entend contribuer à la recherche d'une solution. Au cours de

. l'année écoulée, des contacts ont été maintenus avec les mouvements politiques

d'Afrique du Sud, avec le Président du Comité spécial contre l'apartheid, avec les

présidents du Groupe des éminentes personnalités du Commonwealth. Dernièrement

encore, notre ministre des affaires étrangères, M. Jean-Bernard RaillDnd, a eu à

Paris un échange de vues constructif avec une délégation ministérielle du Mouvement

des non-alignés.

Le démntèlenent de l~apartheid est le but li atteindre. A cette fin, la

France préconise une politique de pressions sur le Gouvernement sud-africain en vue

de l'anener li engager enfin le dialogue avec toutes les forces opposées à

l'apartheid.

Ce dialogue est indispensable, car il constitue la dernière chance d'une

transition non violente de l'Afrique du Sud vers une société démocratique et non

raciale. Les conditions d'un dialogue national authentique sont connues:

- La libération sans condition de Nelson Mandela et des autres prisonniers

politiques,

- La levée de l'interdiction frappant notamment le Congrès national africain,

et le congrès panafricain d'Azanie, ainsi que l'abolition de toutes les

restrictions pesant sur les activités et la libre expression du Mouvement

anti-apartheid.
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Le GOuvernement sud-africain oVest jusqu'A maintenant refus~ A s'engager dans

cette voie. Il a bien tort.

C'est dans ce contexte que se pose, aux yeux de lIOn gowernement, le problèrœ

des sanctions contre l'Afrique du sud.

La Frame a pris plusieurs initiatives, tant sur le plan multilat~ral C;U'à

titre national. Aussitôt après avoir annonc~ la suspension de tout nouvel

investisserœnt en Afrique du Sud, le Gouvernenent français - on se le rappelle - a

saisi, l'an dernier, le Conseil de sécurit~ qui a adopté la résolution 569 (1985).

Cette r~solution demande instarrment aUll: Etats Membres de prendre une série de

mesures l l'encontre de l'Afrique du Sud. Le Gouvernement de mon pays est allé

encore plus loin en décidant peu après de ne pas renoweler les contrats dails le

domaine charbonnier avec l'Afrique du Sud, et ce sont des mesures très coûteuses

pour notre konomie.

Au sein de la Comnunauté européenne, un programne de mesures positives a ~té

adopté sur proposition de la France. ce prograt~ ne doit permettre le d~veloppement

des aides, tant corrmunautaires que nationales, A la conmunauté noire et aux

victimes de la politique d' apartheid. En ce qui concerne les mesures restrictives,

la France n'est pas opposée à l'extension de leur ChallP d'application et apportera

son appui à l'adoption par les 12 Etats membres de la Corrmunaut~ européenne de

nOUlTelles sanctions chaque fois qu'elles apparaitront appropriées.

Elle reste cependant oppos~ à l'adoption de sanctions globales et

obligatoires, la question des sanctions étant en effet un problènè coIIPlexe que la

France veut aborder sans dogmatisme et sans passion, en poursuivant un objectif

précis : exercer une pression efficace sur le Gouvernement sud-africain en

préservant les chances du dialogue et en évitant des retombéès humaines et sociales

accablantes pour la population d'Afrique du Sud, mais égalenent pour celle des pays

voisins.

Je voudrais, en conclusion, lancer une fois encore un appel au Gouvernenent

sud-africain pour qu'il fasse preuve du courage politique et de la clairvoyance

nécessaires à la recherche d'une solution et qu'il s'engage enfin sur la seule voie

possible, celle de l'abolition de l'apartheid.
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M. SLAOUI (Maroc) : Depuis sa création, l'OrganiEléiltion des Nations Unies

s'occupe de la situation résultant de la politique d'aparth~id institutionnalisée

par l'Afrique du Sud. Cette politique, fondée sur la prétendue supériorité de la

race blanche et le déni des droits fondamentaux à la population noire, a été

rejetée et condamnée universellement, aussi bien dans son principe que dans ses

manifestations.

Qu'il s'agisse de l.'AeseJlblée générale ou du Conseil de sécurité, du Conseil

~nomique et social ou de la Commission des droits de l'homme, tous ces organes et

d'autres encore ont unanimement et clairement répudié le système de l'apartheid, en

tant qu'il viole non seulement les principes de la Charte et les droits

fondamentaUIC de l'home, mais aussi les règles de la morale et de l'éthique

internationales qui nous unissent, quelles que soient nos différences idéologiques,

politiques ou religieuses.

Bien du chemin a été parcouru, depuis 1946, par les Nat1.ons Unies pour

sensibiliser l'opinion internationale, dans tous les continerlts, à la tragédie des

populations opprimées d'Afrique du Sud, et pour inviter le maxiJlUm de gouvernenents

à prendre les mesures nécessaires contre le régime de pretoria, en vue de l'amener

à mettre un terme à ce système éhonté de l'apartheid.

Dans ce contexte, l'on ne peut que féliciter le Comité spécial contre

l'apartheid pour le travail renarquab1e qu'il a effectué pour mieux faire connaître
•

la nature de la politique d'apartheid, ses conséquences néfastes et le danger

qu'elle représente pour la paix et la sécurité internationales.

ces efforts ont, d'ailleurs, été récompensés par la multiplication du nombre

de gouvernements qui ont décidé de renforcer et de conpléter les mesures visant à

isoler le régime sud-africain et à le priver des moyens de consolider son système

d'apartheid.

Le Royaume du Maroc accueille aussi avec satisfaction les mesures prises par

les organes législatifs, les municipalités, les universités et d'autres

institutions qui ont largement contribué à la prise de décisions concernant le

retrait des investissements d'Afrique du Sud et l'arrêt de la coopération dans

certains domaines stratégiques pour l'économie sud-africaine.

L'application effective de ces mesures et leur adoption par tous les Etats

demeurent le moyen le plus efficace pour infléchir l'intransigeance du régime de
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~retoria et contribuer au rétablissement de la dignité de la population noire

d'Afrique du Sud.

Ceci ne peut se réaliser sans la reconnaissance et la garantie par l'Afrique

du Sud du droit de toutes les composantes du peuple d'Afrique du Sud de jouir, sans

discrimination de race, de couleur ou d'opinion politique, des droits politiques,

sociaux et économiques et des libertés fondamentales prévus par la Charte et les

protocoles de 1966.

Force est de constater, cependant, qu'au lieu de répondre 8.UIe appels répétés

de la communauté internationale pour renoncer à la politique d'apartheid et ouvrir

la voie à l'énergence d'une société déllDcratique et non raciale, le Gouvernenent

sud-africain maintient et développe ses mesures de répression, d'emprisonnement, de

torture et d'assassinat de tous ceux qui s'opposent aUle pratiques dépravées du

système d'apartheid.

Devant une telle situation, le peuple sud-africain a intensifié sa résistance

par tous les moyens à sa disposition, malgré la proclamation de l'état d'urgence et

les manoeuvres de PAfrique du Sud pour semer la discorde et la haine parmi les

populations noires. Dans cette lutte légitime qu'elle mlme pour recouvrer sa

liberté et sa dignité, la population noire d'Afrique du Sud est fondée à recevoir

l'aide matérielle nécessaire pour hâter l'abolition de l'apartheid.

Le renforcenent de la puissance militaire et du potentiel nucléaire de

l'Afrique du Sud, grâce à une assistance étrangère décisive, demeure une source de

préoccupations pour la conmunauté internationale, en raison de ses inplications à

l'intérieur de l'Afrique du sud comme à l'extérieur.

En effet, malgré la réprobation générale de la communauté internationale, le

régime raciste n'a renoncé ni à la répression brutale des populations noires

sud-africaines, ni à l'occupation illégale de la Namibie, qu'il utilise conme point

de départ à sea nombreux actes d'agression, de subversion et de déstabilisation

contre les Etats africains voisins.

La conmunauté internationale se doit désormais, d'une part, de prendre les

mesures les plus appropriées parmi celles recommandées par la Conférence mondiale

sur l'adoption de sanctions contre l'Afrique du Sud, tenue à Paris en 1986, et,

d'autr.e part, d'accroître l'isolement de ce gouvernement pour l'inciter à mettre un

terme à l' aparthe id.
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Le ROya\lle du Maroc a, de tout temps, exprim' Bans ambigult' sa condallftaUon

vigoureuse du systèDlt d'apartheid, ot apporte son soutien au droit des populations

noires d'Afrique du sud l la libert', à la justice, l la dignit', et aussi l la

construction d'une SQci6t6 d'meratique non raciale.

Partant de cette position de principe, le Maroc continue l fournir sa aodeste

contribution au Fonds d'affectation des Nattions Unies pour l'Afrique du Sud,

destin' à fournir une aide d'assistance judiciaire aux personnes pers6cut6es en

vertu des lois discriminatoires et l SubWl'ltionner l'éducation de ces personnes et

de leurs familles. Par ailleurs, le ROyaume du Maroc a 't' parai les premiers l

signer la Convention internationale contre l'!partheid dans les sporu, qui vient

s'ajouter aux autres instrœents internationaux similaires auxquels mon pays est

d'jà partie.

Enfin, le Royaume du Maroc se joindra à toute action internationale

susceptible de faire renol~er le Gouvernement sud-africain à la politique immorale

de l' aparthe id, de lever les derniers obstacles à l'ind'pendance im6diate et

in'luctable du peuple namibien, et de respecter la souverainet' et l'int6grit'

territoriale des Etats africains de la r~iCln.

M. TEP KHUNNAL (Kampuchea dcbDcratique) , Il Y a déjl plus de 40 ans, la

communaut' internationale s'ost d'barrassée du nazisme en mettant fin l la deuxième

guerre fŒ)ndiale, et a édifi' l'Organisation des Nations Unies, dont l'un des buts

fondamentaux inscrits dans la Charte est de r'aliser la ooopêration internationale,

en déveleppant et en encourageant le respect des droits de l'honme et des libert's

fondamentales pour tous, sans (1istinction de race, de sexe, de langue ou de

religion.

Toutefois, le racisme et la discrimination raciale continuent de persister

dans diff'rentes parties du monde, compromettant ainsi le progrès social et

l'instauration de meilleU&es G'Onditions de vie, et mettant en danger l" paix et la

s6curit' internationales. Après avoir subi d'indicibles souffrances et

humiliations, les peuples du mnde sont en droit de demander leur &rad1cation

rapide dans le monde, car ils sont anachroniques et une honte pour notre 'poque.



MB/MAW A/41/PV.61
- S6 -

M. Tep Khunnal (Kalll?uchea déJIDcratigue)

La forme la plus odieuse du racisme est la politiqpe d'apartheid du régime de

Pretoria en Afrique du Sud où le systèlll! politique et social bâti sur la couleur de

la peau accorde tous les privilèges l une minorité blanche au détriment des

millions de Noirs qui vivent dans la misère et privés de leurs droits

fondamentaux. En vertu de la l~islation inhumaine du régime de Pretoria, tout

Africain noir peut être détenu, expulM, pendu sans jugement ni procès. Le régiE

vit de surcroît sous l'état d'urgence. Il ne se passe guère de jour sans que des

Africains noirs soient tortur6s, arrêtés ou tués. De septenbre 1984 au mois d'aoGt

dernier seulement, l peu près 3 000 personnes ont été tuées, du fait des violences

militaires conmises contre la population autochtone. Le norlbre de victiœs

innocentes continue d'augmenter qpotidiennement. une campagne de terreur sans

précédent sévit dans tout le pays.

En fait, c'est une guerre non déclarée menée par les tenants du régime de

l'apartheid contre la majorité écrasante de la population de l'Afrique du Sud, dont

le seul crime est de vouloir établir sur le sol où elle est née la déllDcratie, la

justice et l"galité.

Partout, que ce soit en Afrique du Sud, en Namibie, en Afghanistan ou au

Kampuchea, mon pays, l'oppression suscite la résistance. En dépit de la brutalité

sanglante perpétrée par le régine de Pretoria, la proclamation de l'état d'urgence

sur l'ensemble du pays et l'adoption d'autres mesures draconiennes sans précédent,

le peuple opprimé et exploité d'Afdque du Sud poursuit sous toutes les formes une

lutte opiniâtre et héroïque qui gagne sans cesse de l'ampleur. Face à

l'intransigeance des dirigeants de l'apartheid qui continuent de faire la sourde

oreille aux initiatives prises par de nombreux Etats et organisations en vue d'un

règlenent négocié et pacifique du problèœ, et qui ne reculent devant aucun crime,

si monstrueux soit-il, le peuple sud-africain n'a d'autre choix que de mener son

collbat par tous les moyens dont il dispose afin de powoir accéder à ce qui lui

appartient de droit, à savoir la dignité humaine, et de défendre sa vie. En fait,

c'est une lutte de légitine défense que mène le peuple sOO-africain.

Le peuple du Kampuchea et le Gouvernement de coalition du Kampuchea

déllDCratique, qui luttent aussi pour leur droit sacré à l'autodétermination foulé

aux pieds par les forces d'occupation étrangères que tout le monde connaît, se

réjouissent du développement encourageant de la lutte menée par les frères et



--------- -------------- -- - ---_._--

MB/MAW A/41/PV.61
- 57 -

M. Tep ktunnal (Kallfuchea démcratique)

soeurs sud-africains sous la direction de leurs représentants légittmes et

authentiques. La lutte qui se transforme progressivement en guerre populaire,

malgré des répressions sauvages, commence à ébranler les forces militaires et

policières du r~ime d'apartheid qui, lui-même, a reconnu que oette lutte s'éten4 à

un r,ythme accél~ré. A cela s'ajoutent les actions énergiques et coordonnées _enées

par les travailleurs lllOirs, les étudiants, les églises et d'autres organisations

cODlDunautaires contre le système inique d' apartheid. La résistance populaire à

l'apartheid s'intensifie dans l'ensellble du pays. Cette lutte résolue atteste

clairement la détermination du peuple sud-africain opprimé et exploité de consentir

tous les sacrifices nécessaires dans sa lutte pour conquérir la justice, la

liberté, l'égalité et la dignit& humaine.

De pair avec l'intensification de la résistance populaire, la brutt\Uté

meurtrière de l'apartheid suscite la condamnation e~ la colère du monde efitier.

Depuis fort longteDps, la politique d'apartheid est condamnée par notre Assenblée

générale comme un crime contre l'humanité et comme un affront direct à

l'Organisation des Nations Unies. Depuis plus de 25 ans, l'Assenblée générale et

le COnseil de sécurité exigent que le régime de Pretoria mette fin l ~a politique

criminelle d'apartheid et de discrimination raciale. Aux termes de la résolution

569 (1985), le Conseil de sécurité a vivement condamné ce système anachronique et

réaffirmé que :

·seules l'éradication totale de l'apartheid et l'instauration en Af:1que

du Sud d'une société libre, unie et démocratique sur la base du suffrage

universel peuvent conduire à une solution-.

Devant la résistance populaire accrue et le verdict; mondial, l.es autorités de

Pretoria ont recours, come l'on s'y attendait, à des ïiIl!lnoeuvres de (luperies et à

des mesures d'intimidation tant~ à l'intérieur quel l'extédeur du pays.

Le régirœ de Pretoria a annoncé qu'il est disposé à al.liOt'er les relations

raciales au moyen de réformes constitutionnelles. Il a même déclaré en aoGt

dernier que l'apartheid est en voie de disparition, et qu'il s'engage à abolir les

lois sur les laissez-passer. Mais, alors qu'elles procédaient à ces réfo~es

troupeuses, les autorités de Pretoria annonçaient que, dans l'avenir, les

"citoyens" des "hauelands" soi-disant indépendants auront besoin d'une autorisation

pour travailler en Afrique du Sud. Ce n'est lA qu'un noweau système de

laissez-passer. Ces changements ne sont que des manoeuvres dilatoires visant à



MB/MAw A/U/PV.61
- 58/60 -

M. Tep Khunnal (Kanpuchea déllDcratique)

apaiser l'indignation mond\ale et, partant, à perpétuer, voire à consolider,

l'apartheid. Il est tout il fait normal et entièrenent conpréhensible que la

population noire d~Afrique du sud rejette ces changements cosmétiques qui ne

r'pement pas il ses aspirations profondes et légitines. Ce qu'elle exige, et ce

que la communauté internationale ne cesse de réclamer, c'est le démantèlement de

l'apartheid, l'abrogation de touteê les lois ségrégationnistes, l'abolition de

l'4ducation bantoue, et l'instauration d'une société multiraciale, démocratique et

unie.

Les méfaits de l'apartheid dépassent les frontières de l'Afrique du Sud. Ils

s"tement en Namibie où le régtme de Pretoria continue, contre la condamnation

mondiale, à maintenir son occupation illégale et son exploitation forcenée d.e la

population et des reosources naturelles. l~s s'étendent aux Etats voisins, dits de

premlère ligne, acG..jsés d'aCQ)rder aide, soutien et: synpathie à la population noire

sud-africaine en lutte contre l'apartheid. Dans le vain espoir de s'opposer à la

montée irrésistible de la résistance populaire, le régime de Pretoria intensifie

ses actes d'agression, de subversion et de déstabilisation contre ces Etats,

accroit de ce fait la tension en Afrique aust:::;le et menace la paix et la sécurité

internationales.

Ma délégation tient à réaffirmer ici la solidarité fraternelle du peuple du

~~ampuchea avec les peuples victimes des actes criminels de pretoria et condamne

vigoureusement les violations de la souveraineté et de l'intégrité territoriale de

ces Etats. Le peuple du Kampuchea et son gouvernement de coalition se joignent à

l'ensemle de la conmunauté internationale pour se féliciter des initiatives et des

efforts louables déployés par les Etats membres de la COnférence de coordination du

dévelcppement de l'Afrique australe. Ils feront d~ leur mieux, selon leurs

modestes moyens, pour soutenir leur vaillante et juste lutte.

Les faits l'IDntrent chaque jour davantage que ni les arrestations, ni les

d'tentions arbitraires, ni les changements de tactiques, ni les tentatives de

réforas, et encore l'IDins les actes d' ag~ession contre les Etats de première ligne,

constituent une solution au problème. ~eules l'élimination complète de l'apartheid

et l'instauration d'u~ société non raciale et déllDcratique dans une Afrique du Sud

unitaire constituent une base solide pour une solution juste et durable aux

problBmes de la région.
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L'intransigeance persistante, l'intensification du règne de la terreur, ainsi

que le mépris total des principes et normes du droit international par les

autorités de Pretoria exigent de la communauté internationale des efforts concert's

et redoublés en we d'appliquer des sanctions globales et obligatoires qui sont

devenues le seul moyen à sa disposition, non seulement pour venir à bout de

l'apartheid mais encore pour libérer la Namibie et préserver la paix et la

stabilité dans cette partie du monde.

Certes, comme l'a déclaré Nelson Mardela en 1962 :

"Le centre et la pierre angulaire de la lutte pour la liberté et la

démocratie en Afrique du Sud résident dans l'Afrique du Sud elle-même".

Mais le soutien actif de la communauté internationale sur le plan moral, politique,

économique et diplomatique peut contribuer à une éradication plus rapide de

l'apartheid. A cet égard, ma délégation se félicite de la tenue, à Paris, de la

Conférence mondiale sur l'adoption de sanctions contre l'Afrique du Sud raciste et

souscrit pleinement à sa Déclaration finale. Elle se félicite également de

l'adoption de la Déclaration de la huitième Conférence des chefs d'Etat ou de

gouvernement des pays non alignés contre le régime d'apartheid, qui s'est tenue à

Harare, Zimbabwe, en septembre dernier.

L'Afrique, consciente de ses obligations morales et historiques, s'est engagée

fermement dans la lutte héroïque et opin~âtre contre le système inhumain et odieux

d'!2artheid. L'Organisation de l'unité africaine a, à maintes reprises, réaffirmé

sa détermination inébranlable à cet égard. La communauté internationale dans son

ensemble est aussi convaincue de la nécessité impérieuse de prendre des mesures

concrètes et plus efficaces, afin de mettre un terme au système inique

d'apartheid. Il incombe à nous tous, en réponse aux Déclarations de Paris et de

Harare, de soutenir la détermination et le courage du peuple sud-africain opprimé

et exploité qui lutte avec héroïsme pour la déJlDcratie, la justice, l'égalité at. la

dignité humaine, ce qui est l'objectif de notre Charte.

Je ne saurais conclure sans rendre un honmage mérité à S. E. le Major Général

Joseph Garba, du Nigéria, président du Comité spécial contre l'apartheid, pour son

rapport et sa déclaration lucides qui constituent une source précieuse de nos

débats et pour ses efforts inlassables en vue de parvenir à un consensus en faveur
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des sanctions globales et obligatoires contre le régime de Pretoria. Nous tenons,

enfin, l réitérer notre profonde satisfaction au secrétaire géné~al,

s. E. M. Javier pérez de CUéllar, pour ses activités inlassables et dévouées en

vertu du mandat que lui confie la Charte et, notamment, dans la défense des nobles

idéaux de paix, de justice et d'égalité partout dans le monde, en particulier en

Afrique aust.~ale.

M. M)USHOUTAS (Chypre) (interprétation de l'aD:]lais) : 1:.a question de la

discrimination raciale en ,~frique du sud est examinée par les Nations Unies depuis

1946, c'est-A-dire depuis la création de notre Organisation. La discrimination

raciale et l'apartheid ont été, A l'unanimité, considér's par les Etats Membres

conme une violation de la Charte des Nations Unies, de mêne qu'une violation de la

D4claration universelle des droits de l'homme et de tous les autres instruments

internationaux relatifs allK droits de l'homme.

Et poul~tant, le régime sud-africain continue de défier les Nations unies et la

comnunauté internationale au point de créer une situation de guerre en Afrique

du Sud et dans la région. La situation ainsi créée par le régime de l'aparthe~

n'a ce~sé de se détériocer. Incapable de gouverner le peuple en lutte d'Afrique

du Sud en recourant aux lois ordinaires, le régime de pretoria, deux fois au cours

des deux dernières années, a proclamé l'état d'urgence. Equipé des pouvoirs

draconiens que leur confère l'urgence, les forces dites de sécurité ont détenu des

milliers d'adversaires de l'apartheid, y compris des dirigeants et des activiste~

syndicaux et des membres d'organisations populaires qui s'opposent à l'apartheid,

systèJœ que les Nations Unies ont déclaré "crirœ contre l'humanité". Plus

de 2 000 des détenus politiques étaient des enfants.

De nombrellK détenus ont été torturés et certains sont mêJœ morts des suites

des tortures infligées alors qu'ils étaient détenus par la police. L'emplOi

généralisé de la torture à ~'égard de détenus politiques a été confirmé par des

médecins de prison et d'autres. Dans leurs efforts désespérés pour réprimer la

résistarx:e montante à l'apartheid, les forces de sécurité, ont, de manière

arbitraire et en toute impunité, tiré sur des protestataires et des manifestants

contre l'apartheid et les ont tués. L'armée a été déployée dans les townships

noires et alentourJ des couvre-feu y ont été imposésJ et la liberté de la presse a

été sévèreJœnt Hmi tée pour cacher à l'opinion publique mond iale la répression

brutale pratiqu~ par le régime.
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Cependant, les nouvelles de l'oppression ont réussi à filtrer d'ur~ façon ou

d'une autre. La nature répressive et vindicative des mesures prises par le r«&girœ

raciste contre les adversaires de l'apartheid trouve son exemple dans ce qui s'est

passé 11 y a quelques jours lŒaqu'un plrisonnier, M. OScar Mpetha, un nationaliste

noir de 77 ans, diab&tique et amputé d'une jambe, n'a pas obtenu la permission de

se rendre, aUlC obsèques de sa fenme*.

J..es accusations de trahison, les disparitions, dont celles d'enfants, sont

choses courantes en Afrique du sud aujourd'hui. Les combattants de la liberté sont

frappés de peines de prison très sévères et mêne exécutés. De nol'lbremt adversaires

du régime sont soumis à des procè, politiques. Les mesures de répression contre la

lutte du peuple se sont intensifiées. Le régine a récemnent d&claré que l'imnense

organisation populaire appelée le Front démocratique uni est une "organisation

affectée", afin de l'enpêcher de recevoir des fonds de l'&traD;Jer.

Mais, cette répression d'un niveau sans précédent n'est pas parvenue à

étouffer la lutte de libération. Au contraire, la résistance à l'apartheid s'est

encore intensifiée. La lutte a commencé à toucher des zones blanches et les cas

d'action armée contre le r«&girœ se sont nultipli&s. A llK)1ns que le r«&girœ de

l'apartheid ne commence à démanteler ce système odieux et n'engage des pourparlers

avec les représentants réels du peuple opprimé et en lutte, la violence,

fatalement, augmentera. C'est exactement ce que la communauté internationale

s'efforce d'éviter depuis toujours. Tel était égalenent l'objectif de la récente

initiative du Comnonwealth et de 1;1 Conmunauté européenne. Le verdict de la

comnunauté internationale est que l'apartheid est à la racine du mal et doit

disparaitre. Il ne pourra pas y avoir de paix en Afrique du Sud tant que

persistera l'apartheid. Les actes d'agression, de satiotage et de déstabilisation

commis par l'Afrique du Sud contre les Etats africains voisins sont également nés

de l'apartheid. Il n'est pas douteux que la participation des Noirs d'Afrique

du Sud au pouvoir politique est inévitable•
•

Cependant, au lieu de se ranger aux appels des Nations Unies et de la

comnunauté internationale, l'Afrique du Sud accentue de plus en plus son attitude

de défi. Elle recourt à toutes les manoewres et à tous les procédés possibles

pour maintenir l'apartheid et retarder l'indépendance de la Namibie.

* Le Président reprend la présidence.
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Les pr'tendues r'formes que le régime a propos6es en Afrique du Sud sont

manifestement insuffisantes et viennent trop tard. Les changeœnte sont, en fait,

destin6s à perp6tuer et non pas à 'liminer l'apartheid. Le monde entier a ét'

atterré del/ant la persistance du r~irœ à maintenir les piliers de l'apartheid,

tels que les politiques des hauelands, le Groups Areas Act, la loi sur

l'enreglstreuent de la population, la loi sur les installations séparées et sur la

s6gr'gatlon dans l'enseignement. Même la politique de déplacements forcés de

populations, a\quel le régirœ avait promis, il y a quelque teJl'ps, de mettre fln u

persiste.

L'illAgalité de l'aparthe.id a d" cons~uences juridjques internationales. Il

cr~ pour les Etats des responsabilit ..8 au titre du droit international. Les

Nations Unies ont l'obligation d'agir afin que l'apartheid cesse. L'Article 55 de

la Charte dispose que les Nations Unies favoriseront 1.
-le respect universel et effectif des droits de l'home et des libertés

fondamentales pour tous, sans distinction de race, de sexe, de langue ou de

religion. -

Et, en vertu de l'Article 56, tous lGS Membres:

-s'engagent, en we d'atteindre les buts énoncés il l'Article 55, à agir, tant

conjointement que séparément, en eoquSration avec l'Organisation.-
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De plus, en vertu de l'Article 2, tous les Etats Membres doivent remplir, de bonne

foi, leu obligations qu'ils ont contractées, conforménent l la Charte. Nous avons

une responsabilit4S envers le peuple opprimé d'Afrique du Sud, qui lutte pour

r'aliser 8es droits fondarMntaux de l'bonne. Les Nations Unies ne doivent pas

entrer dans l'histoire comme une organisation inactive et inefficac~ en la

mat~r.. Blles doivedt itre du c&té de l'humanité et non de l'opp:ession.

Btant donné l'attitude de défi persistant du régtme de l'apartheid, les

Nations Unies n'ont d'autre choix que de prendre les mesures les plus énergiques

possibles pour l' amener ~ se conformer à la Charte. Conme l'ont conclu de

noubreuses rencontres et conférences internationales, notanrnent la récente

COnférence internationale sur les sanctions contre l'Afrique du Sud raciste, les

sanctions glClbales et obligatoires contre le régine constitueraient les mesures les

plus appropriHs. Il est du reste fort encourageant de voir que de nombreux

gouvernements et organisations adoptent de plus en plus de sanctions contre

l'Afrique du sud. Mais il s'impose que notre organisation entreprenne une action

plus ferme contre un Btat Meubre qui viole notre Charte depuis très longtenps.

cette AssemblH devrait une fois de plus demander au régime de Pretoria, dans

les termes les plus forts possibles, d'abroger sans retârd l'état d'urgence, de

remettre en liberté tous les prisonniers et détenus politiques et d'entamer des

négociations valables avec les représentants authent iques de tous les éléments de

la population au sujet de l'avenir de ce pays troublé. Plus vite le régtme de

l'apartheid entendra les appela!, des Nations Unies, mieux cela va\XIra pour tous ceux

qui sont concernés.

Le peuple de Chypre, lui-même victine de l'invasion et de l'occupat1.on,

exprime sa solidarité et son soutien fraternel à l'égard du peuple d'Afrique du Sud

en lutte contre l'apar.theid.

Dame Nita BARROW (Barbade) (interprétation de l'anglais) : Dans une

semaine, les représentants en cette Assemblée wnt élire les nouveaux membres de la

COlllllbsion du droit international. Habitués que nous sonrnes au rituel politique

que constitue ce genre d'événement, nous n'avons que trop tendancé à oublier que

cette élection revêt une iuportance capitale parce qu'elle a tràit aux principes

fondamentaux qui ont présidé à la création du système des Nations Unies, principes

qui eous-tencJent, sur le plan juridique, l'Organisation, et sans lesquels tout ce

que nous faisons ici serait vain.

Il est paradœal que les fondements de l'Organisation aient été jetés aux

heures les plus sombres de l'histoire de l'houme, à une époque oà un Etat s'était
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arrogé le droit d'éliminer de la surface de la terre une race entière, dont le seul

crime était Bon origine ethnique et ses croyances religieuses.

Quarante années se sont écoulées depuis le début du procès de Nüremberg où

ce1K qui étaient responsables des atrocités - que l'on appelle maintenant parfois

l'holocauste - ont été jugés pour leurs actes odieux. Le Tribunal de Nüremberg a

rappelé le principe qu'aucun Etat ne peut arguer de sa souveraineté pour traiter

BeB citoyens d'une façon arbitraire et qu'une telle attitude représente un crime

contre l'hu_nité, un crime international.

Il eat plus paradacal encore qu'à peine les dossiers de NUrelli:lerg refermés, un

nouveau régime soit apparu, dont les conceptions et les lois étaient identiques à

celles qui avaient régi le Il1e Reich d'Adolf Hitler. Le IIDnde, peut-être lassé

par la guerre, n'a pas su, en 1948, déceler la doctrine officielle de terreur

raciale proclamée par le parti nationaliste d'Afrique du Sud. Ou peut-être se

refusait-il à croire et à accepter que les horreurs de l'Europe, si présentes dans

tous les esprits, n'el'lpêcheraient pas la répétition des mêmes événements. Nous

savons ce qu'il en est. Depuis la chute du régime nazi le monde n'a pas connu de

cruauté plus terrible que celle institutionnalisée aujourd'hui par les maîtres de

l'Afrique du Sud.

Au œpris de l'opinion publique scandalisée de tous les pays civilisés, le

gouvernement de Pretoria persiste à appliquer sa politique de déshumanisation

méthodique de ses citoyens noirs captifs, comme cela a été dit à plusieurs reprises

dans cette enceinte.

Nous apprenons chaque jour que des honnes, des femnes et des enfants son~

assassinés par les agents et les exécutants de l'apartheid. Mais l'apartheid vise

plus loin que la destruction des corpsJ il veut la destruction de l'esprit humain.

La population noire ne peut choisir ni son lieu de résidence, ni son lieu de

travail, ni l'école de ses enfants. Elle n'est même pas aujourd'hui autorisée à

enterrer ses morts dans la dignité. En pareille situation, la vie humaine perd

tOt't son sens. Mais il vient un tenps où les homnes acceptent de sacrifier leur

vie pour une autre vie. Il semble que ce temps soit venu aujourd'hui en Afrique du

Sud. L'oppcobre dans lequel les Africains noirs ont été forcés de vivre, les a

conduits aujourd'hui à prendre les armes contre leurs oppresseurs.

Certes, le Gouvernement de la Barbade applaudit au courage de ceux qui sont

aujourd'hui prêts à sacrifier leur vie pour leur liberté, mais il ne peut que
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regretter cette tragédie en pensant à la mort dans la fleur de l'âge d'innombrables

homnes et femnes dont les efiorts auraient pu être consa:rés à l'édification d'un

pays.

La tragédie ne se mesure pas seulement en fonction de la quantité mais aussi

de la qualité des vies anéanties. ceux qui ont rencontré Nelaon Mandela ne peuvent

qu'être inspirés par sa qualité de dirigeant et par sa vison d'une Afrique du Sud

véritablement souveraine dont les citoyens, indépendamment de leur rac~ pourront

jouir, dans la liberté, des ressources de leur patrie. J'ai eu ce privilège, au

début de l'année 1986. J'ai pu rencontrer et parler à M. Mandela. J'avais face à

moi un homme dont la conception politique, si elle pouvait se donner libre cours,

pourrait transfor.mer l'Afrique du sud aujourd'hui paria du monde, en un Etat qui

serait un modèle d'harmonie multiraciale.

Le Gro~e des personnes éminentes du Conrnonwealth dont j'ai été memre a

sillonné l'Afrique du sud dans l'espoir d'engager un dialogue productif entre les

maîtres de Pretoria et les dirigeants manifestes du peuple africain. Mais l'esprit

des dirigeants de Pretoria n'est pas encore imprégné de l'idée de fraternité. Au

lieu d'encourager la fraternité entre les divers groupes qui conposent la

population sud-africaine, le Gouvernement les dresse délibérémement les uns contre

les autres dans l'intention, peu louable, de perpétuer le système de domination

minoritaire.

Cette politique de provocation n'est pas limitée aux frontières de l'Afrique

du-SUd. Le Gouvernement de Pretoria a entrepris une déstabilisation programmée des

Etats voisins. Awc abois face à la pression économique croissante qui a pour but

de pousser le régime de pretoria à mettre fin à l'apartheid, l'Afrique du Sud,

brutale et méprisante, recourt à la force sous tous ses aspects contre ceux qu'elle

appelle aujourd'hui les Etats de première ligne.

Les dirigeants du Mouvenent des pays non alignés, lors de leur huitiène

Réunion au sommet, tenue cette année, à Barare, ont pris la décision de cré~r un

fonds d'assistance à ces Etats afin de leur permettre de faire face aux

conséquences des menaces de l'Afrique du Sud de leur interdire l'accès aux ports

sud-africains. Nous voulons lancer un appel à la communauté internationale pour

qu'elle se joigne au Mol~'17ement des non-alignés et prenne toutes les mesures

nécessaires pour garantir que l'Afrique du Sud n'affamera ni ne déstabilisera les

Etats de première ligne par l'abus éhonté de son pouvoir et de sa position

stratégique en Afrique australe.
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A cet 'gard, nous trouvons encourageante l'attitude généreuse des Etats qui

ont 211Coord' une aide financière à la Conférence de coordination du dévelcppement de

l'Afrique australe (SADCC), à l'African National Congress (ANC) et à la South West

Africa People's Organization (S~PO).

Le Gouvernement de la Barbade note le courage des Etats qui ont pris des

mesures 'conaniques contre l'Afrique du Sud. Nous leur demandons installl\lent de

continuer dans cette voie afin que les peuples du Botswana, du Zinbabwe, du

Swaziland, du Lesotho, de la Zambie, de la Tanzanie, de l'Angola et du Mozambique

ne soient pas seuls dans leur détermination de débarrasser le continent du poison

de l'apartheid. Ce serait une façon de rendre l'hommage qui convient à un homme

qui a consacré sa vie à l'éradication de la politique d'exploitation et

d'oppression. Je veux parler bien sûr de feu le Président Samora Machel, du

Mozanbique.

Il ne fait pas de doute que son décès préJlBturé, quelles qu'en aient été les

circonstances, est directement attribuable à la politique d'apartheid. Prenons la

décision de faire en sorte que sa vie n'ait pas été donnée en vain.

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Conformément à la

résolution 477 (V) adcptée le 1er novenbre 1950 par l'Assenblée générale, je donne

à présent la parole à l'Observateur de la Ligue des Etats arabes.

M. MAKSOUD (Ligue des Etats arabes) (inteprétation de l'anglais) :

Les activités et les prat~ques du régime d'~partheid font que la Ligue des Etats

arabes est plus solidaire que jamais des populations d'Afrique du Sud dans leur

lutte pour leur ultime libération. Nous saluons les membres de l'African National

Congress (ANC) et du Pan Africanist Congress of Azania (PAC), a insi que toutes les

forces qui luttent contre la discrimination raciale.

Au sein de ses divers conseils des relations étrangères, dont ses conseils de

minis~res des affaires étrangères, la Ligue des Etats arabes, n'a cessé de

r'affirmer son attachenent à la lutte contre l'apartheid et son rejet de ce

syst~e. Elle a, par l'interm~iairedes Etats arabes, imposé un embargo et des

sanctions, y voyant non seulement un moyen de dissuader le régime d' aparthei~ de

priver plus longtemps la population d'Afrique du Sud de ses droits civiques, mais

aussi un engagellElnt IIDral et historique pour les peuples arabes.
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Par ailleurs, La Ligue des Etats arabes n'a jamais manqué, au nom des Etats

arabes et ne la nation arabe, d'affirmer son attachement à la lutte contre la

discrimination raciale, quelle qu'en soit la source. Aujourd'hui, il semble que de

nouveaux convertis cherchent à s'associer à la dénonciation de l'apartheid alors

qu'ils continuent d'exercer une variante de l'apartheid en Palestine et dans les

autres territoires occupés. Il convient de déplorer la diatribe que l'Assemblée a

dû subir ces derniers jours au sujet du monde arabe et de sa position en matière

d'apartheid, surtout quand chacun sait que les Etats arabes ont inposé des

sanctions. S'il y a eu des violations, ce sont les compagnies en haute mer qui

s'en sont rendues coupables. Les Etats arabes les ont pénalisées et elles ne

peuvent plus opérer dans les Etats arabes.

Je dirai en outre que le régime d' apartheid de Pretoria et Israël sont les

deux seules entités de la communauté mondiale à violer systématiquement les

résolutions des Nations Unies. Elles ont lancé un défi aux Nations Uni~s. Elles

s'emploient à rendre impossible l'application des résolutions des Nations Unies.

Elles cherchent à marginaliser les débats et les discussions aux Nations Unies.

Il semble à présent que ces deux contrevenants aux résolutions des

Nations Unies et à la Charte persistent à enployer le même langage, à se conduire

de la même manière, à adopter des attitudes identiques. J'en donnerai quelques

exenples.

Le régime d'apartheid d'Afrique du Sud a attaqué des Etats voisins sous

prétexte d'attaquer des "bases terroristes". Israël a attaqué des Etats voisins

sous le même prétexte: celui d' at taquer de prétendues bases terroristes. Les

mouvements de libération en Afrique du Sud ont été qualifiés d'organisations

terroristes. L'Organisation de libération de la Palestine (OLP) a été plus d'une

fois qualifiée par la délégation d'Israël d'organisation terroriste. Autrement

dit, il s'agit des mêmes prétextes~ des mêmes termes, de la même attitude, du même

rejet de l'égalité des hommes alors que la discrimination, qu'elle soit fondée sur

la race, la couleur ou la religion, ne devrait pas exister.

Ainsi donc, l'apartheid est un système de discrimination érigé en

institution. Le sionisme est un régime de discrimination érigé en institution.

Les deux régimes nient aux peuples de Palestine, de Namibie et d'Afrique du Sud
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leurs droits de l'homme et leur droit à l'autodétermination. L'un et l'autre

cocpèrent activement dans les domaines économique, nucléaire et militaire. Les

preuves de cette coopération ne manquent pas. Mais laissons cela pour le moment.

Ce que nous essayons de dire, c'est que tout régime reposant sur la

discrimination institutionnalisée ne croit pas en la victoire ultime de l'égalité

et de l'intégration humaines. C'est dans ce contexte que nous somnes confrontés à

deux régimes d'exclusive et de racisme. La grande majorité de la population

sud-africaine se voit refuser l'égalité en raison, précisément, de la couleur de sa

peau.

Le peuple de Palestine se voit refuser systématiquement son droit à

l'autodétermination. Il est en butte à l'oppression dans les territoires occupés

et à la discrimination à l'intérieur dl Israël depuis 1948, précisément parce que ce

peuple n'est pas dVorigine juive et qu'il n'appartient à l'Etat juif exclusif.

Voilà pourquoi le système d'apartheid ne fait pas que déshumaniser les Noirs

- comne l'orateur que nous venons d'ent~ndre l'a si éloquemment dit; il les

dépersonnalise. Mais ceux qui pratiquent l'apartheid se déshumanisent eux-mêmes,

ceux qui pratiquent le sionisme se déshumanisent eux-mêmes.

C'est pourquoi ceux qui ont une conscience au sein du peuple juif et à

l'intérieur du régime d'apartheid comnencent à vouloir le changement. C'est la

raison pour laquelle nous appuyons la lutte de l'ANC pour la libération. Nous

saluons ce mouvement et cette lutte. Au nom de la Li-Jue des Etats arabes, nous

rendons honmage au Comité spécial contre l'apartheid pour son rapport. Nous somnes

d'avis que l'imposition de sanctions est l'un des meilleurs moyens d'aider la lutte

de libération nationale à réaliser son objectif suprême

La séance est levée à 12 h 50.




